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1 Attestation des personnes physiques responsables

Attestation des personnes physiques 
responsables du rapport financier annuel

« J’atteste, qu’à ma connaissance, les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021  présentés dans le rapport financier qui suit,
sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et
du résultat de la société et que le rapport de gestion figurant en page 5 présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats
et de la situation financière de la société ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elle est confrontée. »

La société MyHotelMatch
Représentée par :

Jean-François OTT
Président Directeur Général
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2 Rapport de gestion du Conseil d’Administration

Rapport de gestion du Conseil 
d’Administration présenté à l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire en date du 29 juillet 2022
MyHotelMatch 
Société Anonyme au capital de 2.183.948,26 euros 
Siège social : Coworkoffice – Bâtiment A – Bureau 201 – 965 Avenue Roumanille - 06410 BIOT - 542 030 200 RCS ANTIBES

Chers Actionnaires,

Nous vous rappelons que par ordonnance en date du
25 avril 2022, le Tribunal de commerce d’Antibes (par le biais
du Commis Greffier agissant sur délégation du Président du
Tribunal de commerce d’Antibes, dûment habilité) a autorisé la
Société à proroger la date et la tenue de son Assemblée
Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 31
décembre 2021 jusqu'au 29 juillet 2022 au plus tard. Cette
ordonnance a par ailleurs fait l'objet d'un communiqué de
presse publié sur le site internet de la Société en date du
13 mai 2022.

Dans ce cadre, nous vous avons réunis en Assemblée
Générale, conformément à la loi et aux dispositions de nos
statuts, à l’effet notamment (i) de vous rendre compte des
résultats de notre gestion au cours de l’exercice clos le
31  décembre 2021, (ii) soumettre à votre approbation les
comptes dudit exercice, (iii) renouveler l’autorisation donnée au
Conseil d’administration d’acheter et vendre par la Société ses
propres actions (programme de rachat d'actions), (iv) autoriser
le Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social

par voie d'annulation des actions auto-détenues, (v) autoriser le
Conseil d’administration à procéder à un regroupement des
actions de la Société par attribution d’une (1) action ordinaire
nouvelle d' un (1) euro de valeur nominale unitaire contre 100
actions ordinaires anciennes d’un centime d’euro (0,01) de
valeur nominale unitaire et (iv) de déléguer au Conseil
d'administration toute compétence en vue d'augmenter le
capital social par émission d'actions nouvelles avec
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de
catégories de personnes déterminées.

Les convocations à la présente Assemblée ont été
régulièrement effectuées.

Les documents et renseignements s’y rapportant prévus par la
réglementation en vigueur vous ont été adressés ou ont été
tenus à votre disposition dans les délais impartis par les
dispositions légales, réglementaires et statutaires.

Nous vous rappelons que vous êtes appelés à statuer sur
l’ordre du jour suivant :

À titre Ordinaire

> Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 
31 décembre 2021 ;

> Affectation du résultat de l’exercice clos le 
31 décembre 2021 ; 

> Approbation des dépenses et charges engagées au titre 
de l’article 39-4 du Code Général des Impôts ;

> Lecture du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce et approbation des 
conventions y figurant ;

> Approbation des informations mentionnées au I de 
l’article L. 22-10-9 du Code de commerce et relatives à la 
rémunération totale et aux avantages de toute nature 
versés au cours ou attribués au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2021 aux mandataires sociaux ;

> Approbation des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours ou attribués 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 au 
Président-Directeur Général de la Société, mentionnés à 
l’article L. 22-10-9 du Code de commerce ;

> Approbation de la politique de rémunération du 
Président-Directeur Général au titre de l’exercice 2022 ; 

> Approbation de la politique de rémunération des 
administrateurs (hors Président du Conseil 
d’administration) au titre de l’exercice 2022 ;

> Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 
de l’achat par la Société de ses propres actions dans le 
cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 
et suivants du Code de commerce ;

> Ratification de l’acquisition par la Société de 100% du 
capital et des droits de vote de la société NYS ;

> Ratification de l’acquisition par la Société des ressources 
numériques et des droits de propriété intellectuelle 
associés appartenant à la société OTT VENTURES ; et

> Pouvoirs pour les formalités légales.
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À titre extraordinaire

> Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 
de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions 
dans le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et 
L.225-210 et suivants du Code de commerce ;

> Regroupement des actions de la Société par attribution 
d’une (1) action ordinaire nouvelle d’un euro (1€) de valeur
nominale unitaire contre cent (100) actions ordinaires 
anciennes d’un centime d’euro (0,01 €) de valeur 
nominale unitaire – Délégation de pouvoirs au Conseil 
d’administration avec faculté de subdélégation à l’effet 
de mettre en œuvre le regroupement d’actions ;

> Délégation de compétence à conférer au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit de catégories de personnes 
répondant à des caractéristiques déterminées 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du 
Code de commerce ;

> Délégation de compétence à conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social au profit des salariés et mandataires sociaux
de la Société ou de sociétés liées avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ;
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Situation et activité de la Société au cours de l’exercice écoulé

1. Situation et activité de la Société au cours de l’exercice écoulé
(articles L. 22-10-34, L. 225-100-2 et L. 233-26 du Code de commerce)

1.1. Amorcement du retournement stratégique

La Société a réalisé au cours de l'exercice écoulé un produit
d'exploitation de 266.795 euros relatif à hauteur de 266.789
euros au transfert de charges qui sera facturé en 2022 à la
société FIPP et n'a réalisé aucun chiffre d'affaires. La Société a
amorcé en début de l'année 2022 un retournement stratégique
de ses activités pour se spécialiser dans le développement
d'une plateforme de réservation d'hôtel fonctionnant sur les
principes d'un site de rencontre en ligne et basée sur le self
profiling et l’Intelligence Artificielle (IA) permettant de mieux
mettre en relation des voyageurs et professionnels de
l'hôtellerie.

Jusqu’au 27 octobre 2020, le patrimoine immobilier du Groupe
FONCIERE PARIS NORD a représenté une surface totale
d’environ 52 000 m² exclusivement située en région parisienne
dans le Centre d’Affaires Paris-Nord au Blanc-Mesnil (93). Le
bâtiment abritant le Restaurant Inter-Entreprises (RIE) et
représentant environ 4  000m², appartient pour sa part au
syndicat de copropriété du Centre d’Affaires dans lequel le
Groupe a une participation de 98,07 %.

Le 27 octobre 2020, la société FIPP a exercé son nantissement,
sur les titres de la société PAMIER, détenus par la société
MyHotelMatch (anciennement dénommée FONCIÈRE PARIS
NORD puis Société Parisienne d’Apports en Capital -SPAC)
(la « Société »).

De ce fait, la Société qui ne détient plus de participation au sein
de la société PAMIER, s’est significativement désendettée en
remboursant l'essentiel de sa dette envers FIPP , et retrouve
désormais une situation financière assainie qui lui permet
d’envisager une nouvelle stratégie opérationnelle avec
MyHotelMatch.

Dans ce cadre, la Société a initié début 2022 la transformation
radicale de son modèle économique en acquérant auprès de la
société Ott Ventures les actifs liés à l'activité de
"MyHotelMatch", concept lancé fin 2019 par des professionnels
de l’immobilier et de l’hôtellerie qui souhaite révolutionner les
agences de voyage (OTA – Online Travel Agency) en ligne en
créant une plateforme basée sur le principe du profiling
volontaire et l’Intelligence Artificielle (IA) des sites de rencontre
en ligne afin d’offrir à ses utilisateurs, plus que la simple
possibilité de réserver un hôtel en fonction de son
emplacement et de son prix. MyHotelMatch utilisera
l’intelligence artificielle (IA) pour collecter et analyser les profils
cumulés des clients avec les caractéristiques fixes et variables
des hôtels et de leurs équipes. Ce faisant, MyHotelMatch
entend relever le défi de proposer à ses clients, pour chaque
destination, une sélection personnalisée d’hôtels
correspondant au plus près à leurs attentes selon des critères
personnels allant bien au-delà du seul prix. MyHotelMatch a
pour objectif de transformer l’expérience hôtelière pour les
clients et les hôtels en révolutionnant la réservation. En
permettant aux clients et aux hôtels de se trouver facilement et
de se connecter directement les uns aux autres à l’aide d’un
profil d’IA sophistiqué et de techniques d’appariement,
MyHotelMatch garantira aux clients de pouvoir créer une
expérience mémorable, et à l’hôtelier de façonner un séjour
sur-mesure pour le client. De plus MyHotelMatch offre un taux
de commission dégressif aux hôteliers très compétitifs par
rapport aux taux en vigueur.

1.2. Evolution de la Société MyHotelMatch au cours de l’exercice écoulé
Administrateurs

Par décisions en date du 9 juin 2021, le Conseil d’Administration
a coopté Monsieur Jean-François OTT en qualité de nouvel
administrateur, en remplacement de la société FIPP pour la
durée restant à courir du mandat de celle-ci, soit jusqu’à
l’Assemblée devant approuver les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2025. Cette cooptation a été ratifiée par
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du
27 juillet 2021 de la Société.

A la même date et à la suite de la démission de Monsieur
Richard LONSDALE-HANDS de son poste de Président
Directeur Général de la Société, le Conseil d’Administration a
décidé :

- de coopter Monsieur Anthony Mehran KHOI en qualité de
nouvel administrateur, en remplacement de Monsieur
Richard LONSDALE-HANDS pour la durée restant à courir de
son mandat, soit jusqu’à l’Assemblée devant approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  Cette
cooptation a été ratifiée par l’Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle et Extraordinaire du 27 juillet 2021 de la Société ;

- de nommer Monsieur Alain DUMENIL aux fonctions de
Président Directeur Général de la Société ;

- de nommer Monsieur Jean-François OTT aux fonctions de
Directeur Général Délégué.

Par délibérations en date du 13 décembre 2021, le Conseil
d’administration a :

- constaté la démission de Monsieur Jean-François OTT de
son mandat de Directeur Général Délégué de la Société ;

- constaté la démission de Monsieur Alain DUMENIL de ses
mandats de Président du Conseil d’administration et de
Directeur Général de la Société ; et

- décidé de nommer en remplacement Monsieur Jean-Francois
OTT, en qualité de nouveau Président du Conseil
d’administration et Directeur Général de la Société, pour une
durée expirant jusqu’à l’Assemblée devant approuver les
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. La
nomination de Monsieur Jean-François OTT en qualité de
nouveau Président du Conseil d'administration et Directeur
Général de la Société s'inscrit dans le cadre du retournement
et de la transformation stratégique des activités de la Société.
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Comptes sociaux de l’exercice clos le 31 Décembre 2021

Commissariat aux Comptes

Aucune modification au cours de l’exercice.

Augmentation du capital social

Les demandes de remboursement d'ORA intervenues au cours
de l'exercice clos le 31 décembre 2021 sont les suivantes :

- Demande de remboursement de 17.000.000 d'ORA par la
société OTT PARTNERS le 7  avril 2021 représentant une
augmentation de capital de 170.000 euros ;

- Demande de remboursement de 30.000.000 d'ORA par la
société Globaltech Opportunities 2 le 29  avril 2021
représentant une augmentation de capital de 300.000 euros ;

- Demande de remboursement de 10.000.000 d'ORA par la
société FIPP le 10 septembre 2021 représentant une
augmentation de capital de 100.000 euros;

- Demande de remboursement de 4.625.714 ORA par la
société OTT HOLDINGS le 28 octobre 2021 représentant une
augmentation de capital de 46.257 euros;

- Demande de remboursement de 50.000 ORA par Monsieur
VAN DEN OUDEN le 10 novembre 2021 représentant une
augmentation de capital de 500 euros.

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, la Société a
reçu des demandes d’exercice de BSA suivantes de la société
Europe Offering SA :

- 200.000 BSA le 26 janvier 2021 ;

- 400.000 BSA le 3 février 2021 ;

- 400.000 BSA le 2 mars 2021 ;

- 500.000 BSA le 5 mars 2021 ;

- 500.000 BSA le 18 mars 2021 ;

- 500.000 BSA le 3 novembre 2021.

Par suite de l'exercice des BSA et des demandes de
remboursement des ORA susvisées, le capital social de la
Société a été porté à 1.823.046,91 euros au 31 décembre 2021.

Changement de dénomination sociale

Par décisions de l’Assemblée Générale Mixte en date du 27
juillet 2021, il a été décidé de modifier la dénomination sociale
de la Société en «  Société Parisienne d’Apports en Capital –
SPAC  », terme anglo-saxon recouvrant les véhicules cotés à
investissement spécifique.

Continuité d'exploitation - Budget de trésorerie

Afin de financer les besoins en trésorerie, l'un des principaux
actionnaires, la société OTT HERITAGE, prévoit une
augmentation des fonds propres de la Société MyHotelMatch
d'un montant de 1 250 000 euros et accepte de couvrir les
besoins résiduels par l'exercice de BSA détenus par la société
OTT HERITAGE.

Sur la base de ces hypothèses, l’équilibre de trésorerie est
assuré jusqu’à l'arrêté des comptes et au plus tard au
31 décembre 2022.

2. Comptes sociaux de l’exercice clos le 31 Décembre 2021
2.1. Comptes sociaux

Les capitaux propres enregistrent une augmentation de 3.198 K€
correspondant au remboursement d'ORA et à l'exercice de BSA
(3.209 K€), et au résultat déficitaire de l’exercice 2021 (-11 K€).

Les emprunts et dettes financières sont en augmentation. Ils
s’élèvent à 830 K€ contre 147  K€ au 31  décembre 2020. La
dette envers FIPP s'élève à 137 K€ (contre 59 K€ en 2020), et
les intérêts courus sur ORA représentent 114 K€ (contre 88 K€
en 2020).

Au cours de l'exercice 2021, la Société n'a pas généré de
chiffre d’affaires contre un chiffre d'affaires de 134 K€ en 2020
composé de refacturations à son ex filiale.

Les charges d’exploitation de l’exercice s’élèvent à 256 K€
contre 393 K€ en 2020.

Le résultat d’exploitation est un bénéfice de 11 K€ au
31  décembre 2021 contre une perte de 259 K€ au
31 décembre 2020.

Le résultat financier fait ressortir une perte de 26 K€ en 2021,
comparé à une perte de 730 K€ en 2020. Il est intégralement
constitué d'une charge d'intérêts pour 26 K€.

Le résultat exceptionnel est nul contre un résultat exceptionnel
de +4.267 K€ en 2020.

Le résultat de l’exercice est une perte de 11 K€ comparé à un
bénéfice de 2.959 K€ lors de l’exercice 2020.

2.2. Engagements hors bilan de MyHotelMatch
(article L.225-100 du Code de Commerce)

Néant.

2.3. Facteurs d’incertitudes
Incertitudes liées au marché

La société MyHotelMatch (ex. FONCIÈRE PARIS NORD) était dans une situation de prospection et de redéploiement de ses activités et
c'est dans cette perspective qu'elle a initié au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021 le retournement stratégique de ses
activités afin de se concentrer sur l'activité MyHotelMatch. Dans ce cadre, l'assemblée générale des actionnaires du 8 avril 2022 a
notamment modifié son objet social, modifié sa dénomination sociale et la Société a acquis les actifs immatériels lui permettant
d'exploiter et de développer le concept MyHotelMatch.
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2.4. Facteurs de risques

La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient
avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa
situation financière ou ses résultats et considère qu’il n’y a pas
d’autres risques significatifs hormis ceux présentés.

La Société est actuellement concentrée sur le développement
de sa solution "MyHotelMatch" en vue du lancement d'une
première version test pour le premier semestre 2023 suivie, le
cas échéant, de sa commercialisation au public. La récente
acquisition en 2022 par la Société de la société NYS/MyAgency
a permis de récupérer 17 ans de données entraînant
l'algorythme "MyHotelMatch" à faire correspondre des profils de
voyageurs à des établissements hôteliers lors de séjours déjà
organisés. A ce jour, NYS/MyAgency accomplit ce travail de
matching de manière manuelle comme une agence de voyage
traditionnelle, et l'objectif de la Société serait de le faire de
manière digitale au travers de sa solution MyHotelMatch.
L'équipe de développement de la Société travaille actuellement
sur cette phase test avec la constrution de la plateforme.

Risques liés à l'environnement digital

MyHotelMatch, entreprise digitale, peut se retrouver
confrontée à des risques de hacking/piratage qui
empêcheraient la continuité du service ou pourrait créer des
pertes de données. Afin de se protéger contre ces risques,
MyHotelMatch doit se doter d’un système de sécurité
performant et évolutif.

Risques liés à l’environnement concurrentiel

Dans le cadre de son redéploiement, du développement du
concept MyHotelMatch, et de la poursuite corrélative de son
exploitation, la Société est soumise à une forte pression
concurrentielle compte tenu en particulier de la présence sur ce
marché d'autres Online Travel Agencies (OTA) telles que
Booking, Expedia  ou de site de rencontre comme Match.com.

Risques de liquidité - Reconstitution des 
capitaux propres

La stratégie de MyHotelMatch dépend de sa capacité à
mobiliser des ressources financières, soit sous la forme
d’emprunts, soit sous la forme de capitaux propres ou sous la
forme de crédits "Impôts Recherche", afin de financer la
construction de la plateforme et ses projets futurs, la
reconstitution de ses capitaux propres ainsi que son activité
courante. Il est possible, en cas par exemple d’événements
affectant le marché de l'hôtellerie ou de crise internationale
affectant les marchés financiers, que la Société ne dispose pas
à un moment de l’accès souhaité aux liquidités dont elle aurait
besoin pour de nouvelles acquisitions ou lors de la mise en
place du nouveau projet de développement et de
restructuration et ait ainsi des difficultés à mobiliser les fonds
nécessaires ou à les obtenir à des conditions intéressantes.
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2.5. Risque de contrepartie

Le risque de contrepartie désigne le risque que la contrepartie ne soit pas en mesure d’exécuter ses obligations financières selon les
termes du contrat ou de la transaction à laquelle elle participe  ; le risque de contrepartie concerne les créances clients, les autres
créances liées à l’activité.

Valeur brute 
(en milliers d’euros)

31/12/2021

Actifs échus à la date de clôture Actifs dépréciés Actifs ni dépréciés ni échus

Total0-6 mois 6-12 mois + 12 mois Total Total Total

Créances clients 71 71 71

Autres créances

Total 71 71 71

Valeur brute 
(en milliers d’euros)

31/12/2020

Actifs échus à la date de clôture Actifs dépréciés Actifs ni dépréciés ni
échus

Total0-6 mois 6-12 mois + 12 mois Total Total Total

Créances clients 71 71

Autres créances

Total 71 71

2.6. Risque d’assurances

La Société (ex FONCIÈRE PARIS NORD) a souscrit en 2012 une assurance couvrant la responsabilité civile des dirigeants et
mandataires sociaux. Ce contrat est effectif depuis le 8 août 2012 et s'est poursuivie en 2021.

2.7. Risque de Change

Tant que la Société n'a pas procédé à la commercialisation de son produit MyHotelMatch, aucun risque de change ne pèse sur elle
de ce fait.

2.8. Risque sur actions propres

Au 31 décembre 2021, la Société ne détient aucunes actions propres.
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2.9. Risque juridique

La Société n’a pas de litige en cours.

2.10. Risques financiers liés aux effets du changement climatique

Compte tenu du retournement stratégique de la Société et de la phase de test actuelle relative au développement de son produit,
aucun risque n’est identifiable à ce stade.

2.11. Dispositif et description des procédures de contrôle interne

Les opérations concourant à l’exercice de l’activité sociale de la
Société comme à leur traduction dans les comptes sont
vérifiées, avec pour objectif général de respecter ou faire
respecter les lois, règlements et normes en vigueur et de
mettre tout en œuvre pour éviter la survenance de sinistres
susceptibles de mettre en cause la pérennité de la Société.

Le dispositif de contrôle et de suivi vise à couvrir les principaux
risques identifiés ainsi qu’à définir les pistes d’améliorations des
procédures de contrôle interne, étant précisé que depuis le 27
octobre 2020 aucune procédure de contrôle liée à la
protection des actifs, à la gestion locative et commerciale des
actifs n'est identifiée dans la mesure où la Société n'a plus
d'actif immobilier.

Procédures de contrôle interne liées aux 
risques financiers

Toute question relevant de ce domaine est systématiquement
examinée par le Président Directeur Général qui fait un point
régulier sur la gestion de la trésorerie et les besoins
de financement. La Société étant toujours au 31 décembre 2021
en perte de ses capitaux propres, il conviendrait de procéder à la
reconstitution de ces derniers dans les plus brefs délais.

Procédures de contrôle interne liées aux risques 
juridiques et contentieux

Les risques juridiques sont suivis au sein du Conseil
d’administration qui s’assure du bon respect de la
réglementation applicable à l'activité de la Société.

Procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration de l’information financière 
et comptable

Les données comptables liées à l’activité de la Société sont
transmises par des cabinets spécialisés. Il en est de même
pour les informations relatives au traitement des paies et des
déclarations sociales et fiscales y afférent puis enregistrées
en comptabilité.

Chaque arrêté comptable fait l’objet d’un contrôle du Service
du Contrôle de Gestion qui analyse les écarts de résultats en
prévision du budget et des prévisions de clôture.

L’information financière et comptable est ensuite vérifiée par les
Commissaires aux Comptes, puis en Conseil d’Administration.

Procédures de contrôle interne relatives aux 
risques liés à l'environnement digital de la 
Société

MyHotelMatch, entreprise digitale, peut se retrouver
confrontée à des risques de hacking/piratage qui
empêcheraient la continuité du service ou pourrait créer des
pertes de données. Afin de se protéger contre ces risques,
MyHotelMatch doit se doter d’un système de sécurité
performant et évolutif.

Pour répondre à la première problématique relative aux risques
de hacking/piratage, une réplique sécurisée de l’outil
MyHotelMatch permet d’assurer la continuité du service en cas
de piratage.

Concernant la fuite de données, MyHotelMatch subit des tests
réguliers de sécurité qui permettent d’éviter les intrusions. Il
existe également un autre risque de perte de données qui
serait lié à une défaillance de sauvegarde sur serveur, risque
auquel MyHotelMatch se protège en procédant à des
sauvegardes incrémentales et journalières de ses données.
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3. Informations sur les délais de paiement
(article L. 441-14 du Code de Commerce)
En application des dispositions de l’article L. 441-14 du Code de Commerce, nous vous indiquons la décomposition, à la clôture de
l’exercice, du solde des dettes à l’égard des clients et des fournisseurs, par date d’échéance, en K€ :

Article D.441-6 l.-2° : Factures émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu

Intitulé 0 jour (indicatif) 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours et plus Total 1 jour et plus

Nombre de factures concernées 1 1

Montant total (TTC en K€) des factures concernées 70 70

% du montant de achats de l'exercice

% du CA HT de l’exercice

Aucune facture n'a été exclue.

Article D.441-6 l.-1° : Factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu

Intitulé 0 jour (indicatif) 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours et plus Total1 jour et plus

Nombre de factures concernées 2 7 2 6 35 50

Montant total (TTC en K€) des factures concernées 4 25 2 60 112 199

% du montant de achats de l'exercice 1,05 % 7,12 % 0,53 % 17,18 % 31,98 % 56,81 %

% du CA HT de l’exercice

Aucune facture n'a été exclue.

4. Prises de participations et/ou de contrôle dans des sociétés ayant leur 
siège en France - Succursales 

(articles L. 233-6 et L. 247-1 du Code de commerce)
La Société n’a pris aucune participation dans une autre société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

La Société ne détient au 31 décembre 2021 aucune succursale.

5. Identité des actionnaires détenant des actions au-delà d’un certain seuil
(articles L. 233-13 et L. 247-2 du Code de commerce)

5.1. Actionnariat de la Société
(article L. 233-13 du Code de commerce)

Sur la base des dernières déclarations de franchissements de
seuils portées à notre connaissance, l’identité des actionnaires,
personnes physiques ou morales, détenant directement ou
indirectement, seul ou de concert, au 31 décembre 2021 plus
de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 33,33 %, 50 %, 66,6 %, 90 % et
95  % du capital social ou des droits de vote aux Assemblées
Générales est la suivante :

La société OTT Holdings Limited a déclaré avoir franchi
individuellement en baisse, le 22 novembre 2021, les seuils de
15%, 10% et 5% du capital et des droits de vote de la Société et
détenir, individuellement, à cette date, 41  726 actions de la
Société représentant autant de droits de vote, soit 0,02 % du
capital et des droits de vote de la Société.

La société OTT HERITAGE a déclaré avoir franchi individuellement
en hausse, le 22 novembre 2021, les seuils de 5%, 10% et 15% du
capital et des droits de vote de la Société et détenir,
individuellement, à cette date, 34 326 914 actions de la Société,
représentant autant de droits de vote, soit 18,83 % du capital et
des droits de vote de la Société.

Par courriers reçus le 7 avril 2022, complété notamment par un
courrier reçu le 14 avril 2022 :

- la société OTT PARTNERS LIMITED a déclaré avoir franchi
individuellement en baisse, le 11 mai 2021, les seuils de 15%

du capital et des droits de vote de la Société et détenir,
individuellement, à cette date, 17.000.000 actions de la
Société représentant autant de droits de vote, soit 10,20% du
capital et des droits de vote de cette Société ; et

- la société OTT HOLDINGS LIMITED a déclaré avoir franchi
individuellement en hausse, le 11 mai 2021, les seuils de 5%
du capital et des droits de vote de la Société et détenir,
individuellement, à cette date, 15.445.000 actions de la
Société représentant autant de droits de vote, soit 9,27% du
capital et des droits de vote de cette Société.

Ces franchissements de seuils résultent d’acquisition d’action
de la Société hors marché par la société OTT HERITAGE auprès
de la société OTT HOLDINGS LIMITED, dans le cadre d’un
reclassement interne.

A cette même date, les sociétés OTT PARTNERS LIMITED, OTT
VENTURES S.R.O, OTT Holding Limited et OTT HERITAGE ont
déclaré à l’AMF intervenir de concert en détenant 18,85 % du
capital et des droits de vote de la Société, soit 34.368.640
actions de la Société.

D’autres variations sur le capital social sont intervenues
postérieurement à la clôture de l’exercice 2021 et sont
mentionnées comme évènements postérieurs à la clôture.
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Au 31 décembre 2021, le capital social de la Société s'élève à 1.823.046,91 euros, il est divisé en 182.304.691 actions d'un centime
d'euro (0.01€) de valeur nominale chacune, entièrement souscrites et intégralement libérées.

Au 31 décembre 2021, les actions sont réparties de la façon suivante :

Au 31 décembre 2021 Nombre d'actions % du capital Droit de vote simple Droit de vote double Nombre de voix % total de droits de vote

OTT HERITAGE 34.326.914 18,83% 34.326.914 0 34.326.914 18,83%

FIPP 34.326.914 18,83% 34.326.914 0 34.326.914 18,83%

Auto-détention 0 0% 0 0 0 0%

Autres actionnaires 113.650.863 62,34% 113.650.863 0 113.650.863 62,34%

Total 182.304.691 100,00% 182.304.691 0 182.304.691 100,00%

5.2. Actions d’autocontrôle
(article L. 233-13 du Code de commerce)

Il n’existe aucune action d’autocontrôle de la Société.

5.3. Avis de détention et aliénation de participation croisée

Il n’y a eu aucune aliénation d’actions intervenue à l’effet de régulariser les participations croisées conformément à l’article R. 233-19
alinéa 2 du Code de Commerce.

6. Événements importants survenus depuis la clôture de l’exercice pour 
la Société

Modification des membres du Conseil 
d'administration

Suite à l'Assemblée générale du 8 avril 2022, la Société se
compose désormais de 8 membres du Conseil d'administration :

- Monsieur Jean-François OTT;

- Monsieur Alain DUMENIL ;

- Madame Laurence DUMENIL ;

- Madame Valérie DUMENIL ;

- Monsieur Bradley TAYLOR ;

- Monsieur Stefan RADSTROM ;

- Monsieur Yves ABITBOL ; et

- Mademoiselle Charlotte GAUTHIER.

Allocation gratuite de BSA

Il est rappelé, conformément à nos communiqués de presse du
27 octobre 2021, du 31 octobre 2021 et du 11 novembre 2021, que
le Conseil d’administration de la Société a approuvé, afin de
reconnaître la patience et la fidélité de ses actionnaires, le principe
d’une distribution à leur profit, d’un nombre maximum de
150.000.000 bons de souscription d’actions (les « BSA ») qu’elle
détient, représentant potentiellement une augmentation de
capital d’un montant maximum de 7,5 M€, par émission de
300.000.000 actions nouvelles.

Ces BSA ont une maturité au 4 décembre 2023, et chaque BSA
permet d’acquérir 2 actions pour 0,05 € Les BSA sont
attribués aux actionnaires qui auront fait parvenir à la Société
leur demande d’attribution avant le 24 novembre 2021 et
notifié à la Société avant le 26 novembre 2021 au plus tard, leur
certificat de détention de titres, sur la base de la
parité suivante :

• un actionnaire détenant 100.000 actions se verra attribuer
70.000 BSA ;

• un actionnaire détenant 150.000 actions se verra attribuer
105.000 BSA.

Les demandes d'attribution de BSA notifiées à la Société par
les actionnaires conformément aux modalités requises et dans
les délais prescrits, ont bien été prises en compte et dûment
enregistrées. Compte tenu du redéploiement stratégique des
activités de la Société, il a été décidé que la formalisation de
cette attribution interviendrait dans le courant du mois d'avril.

Ainsi, en date du 15 avril 2022, il a été procédé à un transfert d’un
total de 73.322.529 BSA de la Société par celle-ci au profit des
actionnaires ayant manifesté leur intention de se voir attribuer des
BSA. Dans ce cadre, il a été remis une attestation d'inscription des
BSA dont chaque actionnaire concerné est détenteur, justifiant ainsi
de leur enregistrement dans les livres de la Société.

Après distribution des BSA la Société détient un solde de
94.063.133 BSA.

Opérations sur capital

- Demande de remboursement de 26.090.135 d'ORA par la
société OTT HERITAGE le 12 janvier 2022, représentant une
augmentation de capital de 260.901 euros ;

- Demande de remboursement de 10.000.000 d'ORA par
M.  Xavier URBAIN le 7 mars 2022, représentant une
augmentation de capital de 100.000 euros.

Après les différentes augmentations de capital post clôture, il reste
en circulation au 30 juin 2022, 19.950.000 ORA et 170.265.662 BSA.

En date du 10 mars 2022, les sociétés OTT HERITAGE, OTT
PARTNERS LIMITED, OTT HOLDINGS LIMITED et OTT VENTURES
s.r.o ont déclaré avoir franchi collectivement à la hausse le 24
février 2022 le seuil de 25% du capital et des droits de la Société
et détenir collectivement à cette date 60.458.775 actions de la
Société représentant autant de droits de vote, soit 29,06% du
capital et des droits de vote de la Société.

Ce franchissement collectif de seuil résulte du remboursement
de 4.625.714 ORA en 4.625.714 actions au profit de OTT
HOLDINGS LIMITED, et du remboursement de 26.090.135 ORA
en 26.090.135 actions au profit de OTT HERITAGE.

Aucun autre événement significatif n’est intervenu postérieurement
au 31 décembre 2021.
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Création de la filiale à 100 % MHM LABS

Nous vous précisons par ailleurs que la Société a constitué en
date du 18 mai 2022, la société MHM LABS, société par actions
simplifiée unipersonnelle dont le siège social est sis Arteparc
Sopia Antipolis, CoworkOffice - Bâtiment A - 965 avenue de
Roumanille à Biot (06410), ayant pour objet la conception, le
développement, la commercialisation, la gestion de tout
programme, système, outil, application, ressource, concept,
digitaux ou numériques, pour les activités d'agence de voyages
en ligne (OTA), assimilées et connexes, dont elle détient
l'intégralité du capital et des droits de vote.

Changement de dénomination sociale et d'objet 
social de la Société

S'inscrivant dans le cadre du retournement stratégique de ses
activités et aux termes des décisions de l’Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire en date du 8 avril 2022, il a
notamment été décidé de (i) modifier la dénomination sociale
de la Société qui est désormais dénommée « MyHotelMatch »
et (ii) de modifier l'objet social de la Société comme suit :"

- la conception, le développement, la commercialisation, la
gestion de tout programme, système, outil, application,
ressource, concept, digitaux ou numériques pour les activités
d’agence de voyages en ligne (OTA), assimilées et connexes, et
notamment la conception, le développement et l’exploitation
d’une plateforme ayant pour objet l’intermédiation hôtelière
permettant la mise en relation de clients potentiels avec des
hôtels, associé à un suivi interactif personnalisé de cette
relation permettant d’enrichir l’expérience des clients et des
hôteliers via une application dédiée qui favorise le
« matching » à la manière d’un site de rencontre en ligne ;

- l’activité d’hébergeur informatique, l’hébergement de données
informatiques, la création et la gestion de bases de données à
titre gratuit ou payant ;

- l’activité d’éditeur de plateformes d’échanges en ligne et de
sites Internet ;

- la commercialisation de services au moyen de réseaux
informatiques et de télécommunication, notamment sur Internet ;

- toutes prestations de services dans le domaine des nouvelles
technologies, de l’informatique, de l’information, de l’Internet,
notamment ayant trait aux réseaux sociaux, aux supports
multimédias, aux applications mobiles, aux outils d’intelligence
artificielle, de conception assistée par ordinateur, de
conception générée par ordinateur ;

- la création, l’acquisition, la vente, la gestion et l’exploitation par
tous moyens de tous droits de propriété intellectuelle ;

- la mise en œuvre de la politique générale du groupe dont elle
est la tête et l’animation des sociétés qu’elle contrôle
exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle exerce
une influence notable en participant activement à la définition
de leurs objectifs et de leur politique économique ;

- la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes
opérations pouvant se rattacher à l’objet social, notamment
par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de
commandite, de souscription ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion, d’alliance ou d’association en participation
ou autrement ;

- et généralement, toutes activités et toutes opérations de
quelque nature qu’elles soient, juridiques, économiques,
financières, immobilières, civiles et commerciales se rattachant
à l’objet social ou à tous autres objets similaires ou connexes,
de nature à favoriser, par tous moyens, directement ou
indirectement, les activités de la Société, leur extension ou
leur développement.»

Acquisition des actifs "MyHotelMatch"

La Société qui ne détient plus aucun actif immobilier a
abandonné cette activité historique et a initié un nouveau cycle
de développement avec MyHotelMatch, et transforme
radicalement son modèle économique afin de bénéficier des
opportunités de croissance qu’offre ce concept novateur
d’hôtellerie en ligne.

MyHotelMatch a été lancée fin 2019 par des professionnels de
l’immobilier et de l’hôtellerie qui ont souhaité révolutionner les
agences de voyage (OTA – Online Travel Agency) en ligne en
créant une plateforme basée sur l’Intelligence Artificielle (IA) afin
d’offrir à ses utilisateurs, plus que la simple possibilité de
réserver un hôtel en fonction de son emplacement et de son prix.

Pour qu’un séjour dans un hôtel soit un succès, les clients doivent
sentir que l’hôtel correspond à leur personnalité, leurs besoins,
leur humeur et le but du voyage. L’harmonie, le "matching" doit se
faire entre le voyageur et ceux qui l’accueille. MyHotelMatch
utilise l’intelligence artificielle (IA) pour collecter et analyser les
profils cumulés des clients avec les caractéristiques uniques des
hôtels et de leurs équipes. et entend relever le défi de proposer à
ses clients, pour chaque destination, une sélection personnalisée
d’hôtels correspondant au plus près à leurs attentes selon des
critères personnels allant bien au-delà du seul prix.

MyHotelMatch a pour objet de transformer l’expérience
hôtelière pour les clients et les hôtels en révolutionnant la
réservation. En permettant aux clients et aux hôtels de se
trouver facilement et de se connecter directement les uns aux
autres à l’aide d’un profil d’IA sophistiqué et de techniques
d’appariement, MyHotelMatch garantira aux clients de pouvoir
créer une expérience hôtelière réussie et à l’hôtelier de
façonner un séjour sur-mesure pour le client à un meilleur coùt
par rapport aux solutions existantes aujourd'hui.

Afin de mener à bien ce projet, la Société a acquis les actifs de
MyHotelMatch auprès de Ott Ventures, créateur de ce concept.
Ce rachat inclut tous les droits de propriété intellectuelle liés à
l’activité de MyHotelMatch (nom de domaine, algorithme, …).

Cette opération a été exclusivement payée par des Bons de
Souscription d’Actions (BSA) détenus par la Société. Chaque
BSA confère à son titulaire le droit d’acquérir deux actions de la
Société au prix d’exercice de 0,05 €. La Société détient
actuellement 94.063.133 BSA, dont (i) 60 millions serviront de
paiement à Ott Ventures pour la transaction MyHotelMatch
(étant précisé que les actifs MyHotelMatch ont été valorisés à
un montant de 300.000 euros), et (ii) 33.320.000 restants
serviront de paiement complémentaire dans le cadre de
l'acquisition des titres de la société NYS/My Agency (étant
précisé que le prix d'acquisition de 100% des titres de NYS/
MyAgency a été arrêté à un montant de 1.666.000 euros, et
que les vendeurs actionnaires de NYS doivent utiliser
obligatoirement ces BSA pour transformer leur crédit vendeur
en actions MHM conduisant ainsi à une augmentation de
capital de la Société de 1.666.000 euros. Aucun paiement en
numéraire autre que ces BSA n'est intervenu, ces BSA étant le
seul paiement pour les actifs MyHotelMatch et permettront aux
actionnaires de la Société de bénéficier du fort potentiel de
revalorisation de MyHotelMatch.
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Acquisition de 100% des titres de la société NYS 
(MyAgency)

Le 2 juin 2022, la Société a annoncé l’acquisition de 100% des titres
de la société NYS (479 162 794 RCS Nanterre, société en procédure
de sauvegarde) qui propose des services premium à une clientèle
hyper active, urbaine et aisée au travers de ses marques
My Concierge, My Event, My Driver, My Travel et My Property.

La société NYS/MyAgency est l’expert du luxe qui
accompagne depuis 2004 une clientèle exigeante au quotidien
en leur fournissant une offre complète de services sur-mesure
pour leur vie privée et professionnelle (conciergerie,
évènementiel, mobilité, et affaires). Elle met à la disposition de
ses membres, du temps d’organisation afin de faciliter leur
quotidien par l’intermédiaire d’un concierge personnel, unique
interlocuteur à tout moment.

La société NYS/MyAgency dispose d’un portefeuille de près de
800 clients internationaux, de plus de 20.000 partenaires et a
organisé près de 80.000 expériences depuis sa création pour un
total de près de 100 M d'euros. Positionnée sur un secteur de
niche en fort développement, la société NYS/MyAgency a réalisé
un chiffre d’affaires cumulé de 8,3 M€ en 2019 et devrait atteindre
les 10 M€ sur l’exercice 2022.

La société NYS/MyAgency dispose d’un ERP dédié et d’une
application mobile permettant aux clients de MyAgency de
suivre en temps réel l’avancée de leurs demandes et
d’échanger avec leur interlocuteur dédié. Cette acquisition
devrait permettre à la Société de bénéficier d’un historique
représentant près de 100 M€ de voyages haut de gamme qui
viendront alimenter la base de données de sa plateforme de
matching, et d’accélérer significativement le développement
de la plateforme de matching et d'accélérer significativement
le développement de la plateforme "MyHotelMatch" en se
basant sur un historique concret de voyages haut de gamme
intégrant une multitude de critères et des retours d’expérience
de qualité sur les 18 dernières années.

Les synergies entre la plateforme de matching de l’hôtellerie,
et My Agency, l’expert de l’expérience matching réussies de
ses membres, à travers la pertinence des critères, la
connaissance des exigences des membres, et la puissance des
algorithmes existants, visent à permettre, dans un premier
temps, de proposer une offre en parfait accord avec les
attentes de clients premium avant de la déployer auprès d’une
clientèle plus large.

Le prix d’acquisition de la société NYS/MyAgency est de
1.666.000,00 euros pour la totalité du capital, réglé sous forme
de crédit vendeur par l’inscription en compte-courant et de
l'inscription dans les livres de la Société au prorata de chacun
des vendeurs de NYS/MyAgency de 33.320.000 Bons de
Souscription d’Actions « BSA » que la Société détenait dans ses
livres. Chaque BSA donne droit à deux (2) actions pour un prix
d’exercice global de 5 centimes d’euros. Chacun des BSAs
devrait être exercé et donc converti en actions dans un délai de
15 (quinze) jours calendaires, à compter de la date d’inscription
en compte-courant.

Les conditions et modalités seront notamment soumises à la
ratification de l’assemblée générale extraordinaire du
29 juillet 2022.

Il est précisé que:

- les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency qui
recevront de nouvelles actions de la Société par suite
d'exercice de leurs BSA, dont la valeur totale du portefeuille
d’actions serait inférieure à un montant global de 10.000
euros, seraient libres de céder leurs actions (sur exercice
desdits BSA), sans aucune restriction ni contrainte de délai ;

- les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency qui
recevront de nouvelles actions de la Société par suite
d'exercice de leurs BSA, dont la valeur totale du portefeuille
d’actions MHM serait supérieure au montant global de
10.000 euros devront, quant à eux, respecter les règles
suivantes pour céder leurs actions nouvelles issues de
l'exercice de leurs BSA :

• du 1 juillet 2022 au 31 août 2022, les actionnaires entrants
pourraient céder 5 % du volume de leur portefeuille global
par mois, à la condition supplémentaire qu’ensemble, le
volume global de leurs actions cédées au quotidien ne
dépasse jamais 15 % du volume quotidien total des actions
cédées par l’ensemble des actionnaires sur le marché
(selon Bloomberg, Boursorama, ou les deux).

• du 1 septembre 2022 au 31 mars 2023, les actionnaires
entrants pourraient céder 10 % du volume de leur
portefeuille global par mois, à la condition supplémentaire
qu’ensemble, le volume global de leurs actions cédées au
quotidien ne dépasse jamais 15 % du volume quotidien total
des actions cédées par l’ensemble des actionnaires sur le
marché (selon Bloomberg, Boursorama, ou les deux).

• après le 1 avril 2023, les vendeurs des titres de la société
NYS/MyAgency seront libres de céder leurs titres restants.

Renforcement de l'équipe dirigeante

La Société a aux termes d'un communiqué de presse en date
du 12 mai 2022 annoncé la nomination de trois (3) nouveaux
profits venant étoffer et renforcer l'équipe management autour
de Monsieur Jean-François OTT et de Monsieur Yves ABITBOL
(fondateur de NYS/MyAgency) :

- Directrice Administrative et Financière: Madame Laurence
Chopard vient doter la Société de son expérience de plus de
quarante ans dans la finance et gestion de différents groupes.
Forte d’excellentes connaissances du management de
structures dans les milieux de la restauration, de
l’hébergement et du service à la personne, d’une parfaite
maîtrise de la coordination de projet, et de l’accompagnement
du développement d’entreprises, cette nouvelle DAF saura
participer au déploiement de MyHotelMatch ;

- Directeur des Nouvelles Technologies: Monsieur Fabrice
Martin-Astre rejoint le Groupe afin de lui faire bénéficier de
son expérience de plus de dix ans au sein de différentes
start-up et bureaux d’ingénierie. Avec une connaissance très
pointue du monde digital, mais aussi de la stratégie
marketing et commerciale, et de la création de contenu, le
CTO viendra orienter de façon pertinente, le développement
et l’actualisation de la plateforme MyHotelMatch ; et

- Responsable du Marketing et de la Communication: Madame
Rebecca Chaussat jouit d’une forte expertise et d’une
parfaite connaissance de l’hôtellerie de luxe, avec à son actif,
différents postes occupés notamment au sein du groupe
Marriott et de deux hôtels 5 étoiles de la Côte d’Azur. Plus de
sept années d’expérience dans le secteur sauront lui
conférer les atouts majeurs pour porter un regard tant au
niveau stratégique que pratique, sur la communication et le
marketing de MyHotelMatch.

Transfert du siège social

Par décisions du Conseil d’administration en date du
16 février 2022, il a été décidé de transférer le siège social de
la Société du 15, rue de la Banque - 75002 Paris à Sophia-
Antipolis au 965 avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A,
Bureau 201 – 06410 Biot, à compter du 1er mars 2022. Ce
transfert de siège a été ratifié par l’Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire en date du 8 avril 2022.
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7. Situation et valeur du patrimoine - Evolution prévisible et perspectives 
d'avenir de la Société

Au 31 décembre 2021, la Société ne détient plus aucun actif mobilier et/ou immobilier. La Société a acquis les actifs MyHotelMatch
ainsi que l'algorithme et la database de MyAgency et se concentre désormais sur le lancement d'une première phase test au premier
semestre 2023. Les premiers travaux en en vue du développement de la solution MyHotelMatch sont déjà prometteurs et la Société
poursuit ses efforts.

8. Approbation des comptes- Affectation du résultat- Dividendes versés, 
quitus aux Administrateurs 

Nous vous proposons d’approuver les comptes et d’affecter la perte nette comptable résultant de l’exercice clos le
31 décembre 2021, soit la somme de dix mille cinq cent huit euros (10.508 €) de la manière suivante :

Perte de l’exercice clos le 31/12/2021 : (10.508) €

Report à nouveau débiteur au 31/12/2021 : (12.390.074) €

Affectation

En totalité, au poste « report à nouveau » : (10.508) €

Solde du poste « report à nouveau » après affectation du résultat : (12.400.582) €

Compte tenu de cette affectation, le solde du poste «  report à nouveau  » serait débiteur de (12.400.582) euros et le résultat de
l'exercice ne permettrait pas de reconstituer les capitaux propres de la société, qui demeureraient donc inférieurs à la moitié du
capital social.

En effet, les capitaux propres de la Société au 31 décembre 2021 sont toujours inférieurs à la moitié du capital social. Conformément à
l'article L. 225-248 du Code de commerce, il est impératif que la Société reconstitue ses capitaux propres à concurrence d'une valeur
au moins égale à la moitié du capital social dans les plus brefs délais.

A ce titre, nous rappelons que l'assemblée générale du 22 juillet 2013 s'est prononcée sur la continuation de la Société malgré un
actif net devenu inférieur à la moitié du capital social au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2011.

Charges non déductibles fiscalement 
(Article 39-4 du Code général des impôts)

Nous vous informons que nos comptes annuels clos le
31  décembre 2021 ne font apparaître aucune charge ni
dépenses visées par les articles 39-4 du Code général
des impôts.

Distributions antérieures de dividendes 
(article 243 bis du Code général des impôts)

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général
des impôts, nous vous signalons qu’il n’a été procédé à aucune
distribution de dividendes au cours des trois (3) derniers exercices.

Nous vous rappelons en outre qu’au cours des trois (3)
derniers  exercices, la Société n’a procédé à aucune
distribution exceptionnelle.

9. Activité de la Société et du Groupe en matière de recherche 
et développement

(article L. 232-1 du Code de Commerce)
Nous vous rappelons, conformément aux dispositions de l’article L. 232-1 du Code de commerce que votre Société n'a engagé
aucune dépense au titre de l’exercice écoulé en matière de recherche et développement.

10. Déclaration de performance extra-financière 
(article L. 22-10-36 du Code de commerce)
Nous vous rappelons que l'article L. 225-102-1 du Code de commerce, modifié par l’ordonnance n°2017-1180 du 19  juillet 2017, a
remplacé l'ancien rapport dit « RSE » par une déclaration de performance extra-financière.

La Société n'ayant pas dépassé les seuils prévus par l'article L. 225-102-1 du Code de commerce, elle n'a pas à établir cette déclaration
de performance extra-financière.

11. Actionnariat salarié : seuil de participation des salariés au capital social
(article L. 225-102 du Code de commerce)
À la clôture de l’exercice, la participation des salariés, telle que définie à l’article L. 225-102 du Code de commerce, représentait 0 %
du capital social de la Société.
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12. Information relative à la mise en œuvre du programme de rachat d’actions
(article L. 225-211 du Code de commerce)
Un programme de rachat par notre Société de ses propres
actions a été autorisé par l’Assemblée Générale Ordinaire Mixte
du 27 juillet 2021 dans sa 13ème résolution et portant sur la mise
en place d’un nouveau programme de rachat d’actions pour
une durée de dix-huit (18) mois.

Ce programme arrivant à échéance fin janvier 2023, il sera
proposé à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et

Extraordinaire en date du 29 juillet 2022 la mise en place d’un
nouveau programme de rachat d’actions annulant et
remplaçant l’ancien.

Dans le cadre de l’autorisation conférée et conformément aux
objectifs déterminés par les Assemblées Générales du
28 décembre 2020 et du 27 juillet 2021, la Société a procédé,
au cours de l’exercice 2021, aux opérations suivantes :

Au cours de l’exercice écoulé

Nombre d’actions propres rachetées 0

Nombre des actions propres vendues 0

Cours moyen des achats

Cours moyen des actions vendues

Montant global des frais de négociation :

Actions propres inscrites au nom de la société au 31/12/2021

Nombre 0

Fraction du capital qu’elles représentent 0

Valeur globale évaluée au cours d’achat 0

Le détail des finalités et des opérations réalisées sur les actions de la Société figure dans le rapport spécial, mentionné au point 15 du présent
rapport, établi conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 alinéa 2 du Code de commerce, et ce afin de vous informer sur les
opérations réalisées en vertu des dispositions prévues à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce.

13. Situation des mandats des Administrateurs en fonction

Aucun mandat d’Administrateur n’arrive à échéance à la
présente assemblée.

Le Conseil d’administration a pris acte, en séance du
09  juin  2021, de la démission de la société FIPP de ses
fonctions d’Administrateur, ainsi que de celle de Monsieur
Richard Lonsdale-Hands de ses fonctions de Président
Directeur Général et d’Administrateur.

Monsieur Jean-François Ott a été coopté en qualité de nouvel
Administrateur de la Société en remplacement de la société
FIPP. Il exercera ses fonctions pour la durée restant à courir de
son prédécesseur, soit jusqu’à (la présente) l'assemblée
générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2025.

Monsieur Anthony Khoi a été coopté en qualité de nouvel
Administrateur de la Société en remplacement de Monsieur
Richard Lonsdale-Hands. Il exercera ses fonctions pour la
durée restant à courir de son prédécesseur, soit jusqu’à (la
présente) l'assemblée générale statuant sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2023.

Monsieur Alain Duménil a été nommé Président Directeur
Général en lieu et place de Monsieur Richard Lonsdale-Hands.

Monsieur Jean-François OTT a été nommé aux fonctions de
Directeur Général Délégué.

Ces cooptations ont été ratifiées par l’Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 27 juillet 2021 de
la Société.

Nous vous rappelons qu’en séance du Conseil d’administration
en date du 13 décembre 2021, il a été constaté :

• la démission de Monsieur Jean-François OTT de son
mandat de Directeur Général Délégué de la Société, et

• la démission de Monsieur Alain DUMENIL de ses mandats
de Président du Conseil d’administration et de Directeur
Général de la Société,

En conséquence, le Conseil d’administration a décidé de
nommer en remplacement Monsieur Jean-Francois OTT, en
qualité de nouveau Président du Conseil d’administration et
Directeur Général de la Société, pour une durée expirant
(jusqu’à) à l'issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos (l’Assemblée devant
approuver les comptes de l’exercice clos) le 31 décembre 2025.

En date du 16 février 2022, le Conseil d’administration constatant
la démission de Monsieur Anthony KHOI de son mandat
d’Administrateur de la Société, a décidé de nommer en
remplacement Monsieur Bradley Taylor, pour la durée du
mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2023. Cette nomination a été
ratifiée par l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire en
date du 8 avril 2022.

A la même date, le Conseil d’administration a proposé à
l’Assemblée Générale des actionnaires, la nomination de trois
nouveaux administrateurs, à savoir Monsieur Stefan RADSTROM,
Monsieur Yves ABITBOL, et Madame Charlotte GAUTHIER.
L’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire en date du
8 avril 2022 de la Société a procédé auxdites nominations, étant
précisé que leurs mandats viennent à expiration à l’issue de
l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2027.
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14. Situation des mandats des Commissaires aux Comptes

Aucun mandat de Commissaire aux Comptes n’arrive à échéance à la présente assemblée.

15. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de 
mettre en place un nouveau programme de rachat d’actions

L’Assemblée Générale Mixte en date du 27 juillet 2021 a
autorisé, dans sa treizième résolution, le Conseil d'administration
à l’effet de mettre en place un nouveau programme de rachat
d’actions pour une période de dix-huit (18) mois.

Cette autorisation arrivant à échéance en janvier 2023, il sera
proposé à la présente Assemblée de renouveler cette
autorisation pour une nouvelle période de dix-huit (18) mois à
compter de la présente assemblée.

Ces achats et ventes pourraient être effectués à toutes fins
permises ou qui viendraient à être autorisées par les lois et
règlements en vigueur.

L'acquisition, la cession ou le transfert des actions pourraient
être effectuées, sur le marché ou de gré à gré, par tout moyen
compatible avec la loi et la réglementation en vigueur, y
compris par l'utilisation d'instruments financiers dérivés et par
acquisition ou cession de blocs.

Ces opérations pourraient intervenir à tout moment, sous
réserve des périodes d'abstention prévues par le règlement
général de l'Autorité des Marchés Financiers.

Le prix maximum d'achat ne pourrait excéder 2  € par action
(pré-regroupement des actions envisagé) et le nombre
maximum d'actions pouvant être acquises au titre de la
présente autorisation serait, conformément à l'article L.22-10-
62 du Code de commerce, fixé à 10  % du capital social de la
Société ; étant précisé que (i) le nombre d'actions acquises par
la Société en vue de leur conservation et de leur remise
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une
opération de fusion, de scission ou d'apport ne pourra excéder
5 % de son capital, conformément aux dispositions de l'article
L.22-10-62 du Code de commerce, et (ii) cette limite s'applique

à un nombre d'actions qui sera, le cas échéant, ajusté afin de
prendre en compte les opérations affectant le capital social
postérieurement à la présente assemblée, les acquisitions
réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l'amener à
détenir, directement ou par l’intermédiaire d’une personne
agissant en son propre nom mais pour le compte de la Société,
plus de 10  % du capital social, étant précisé que le montant
global que la Société pourra consacrer au rachat de ses
propres actions sera conforme aux dispositions de l'article
L.225-210 du Code de commerce.

En cas d'augmentation de capital par incorporation au capital
de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme
d'attribution d'actions gratuites durant la durée de validité de la
présente autorisation ainsi qu'en cas de division ou de
regroupement des actions, le prix unitaire maximum ci-dessus
visé serait ajusté par un coefficient multiplicateur égal au
rapport entre le nombre de titres composant le capital avant
l'opération et ce nombre après l’opération.

Nous vous proposons d’accorder à votre Conseil
d’administration tous pouvoirs nécessaires à l’effet de :

- décider la mise en œuvre de la présente autorisation,

- passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue,
notamment, de la tenue des registres d'achats et de ventes
d'actions, conformément à la réglementation boursière
en vigueur,

- effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres
formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.

Cette nouvelle autorisation annulerait et remplacerait celle
donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 27 juillet 2021.

16. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire 
le capital social par annulation des actions auto-détenues

Nous vous demandons, conformément aux dispositions des
article L. 22-10-62 et L. 225-210 du Code de commerce et sous
réserve de la mise en œuvre des programmes de rachats
d’actions décidés par la Société, d’autoriser également le
Conseil d’administration à  annuler, sur ses seules décisions, en
une ou plusieurs fois, les propres actions que la Société
détiendrait par suite de la mise en œuvre desdits programmes,
dans la limite de 10% du nombre total d’actions composant le
capital social par période de vingt-quatre (24) mois, et à réduire
corrélativement le capital social en imputant la différence entre
la valeur d’achat des actions annulées et leur valeur comptable
sur tous postes de réserves et de primes disponibles.

Dans ce cadre il vous serait également demandé de donner
tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts,
pour réaliser tout opération d’annulation d’actions qui pourrait
être décidée en vertu de cette autorisation, modifier en
conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes
formalités requises.

La présente autorisation priverait d’effet à compter de
l’Assemblée toute autorisation antérieure ayant le même objet
et serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à
compter de l’Assemblée.
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17. Regroupement des actions de la Société par attribution d’une action 
ordinaire nouvelle d'1 euro de valeur nominale unitaire contre 100 
actions ordinaires anciennes d’un centime d’euro (0,01) de valeur 
nominale unitaire – Délégations de pouvoirs au Conseil d’Administration

Nous vous proposons de vous prononcer sur un projet de
regroupement de la totalité des 218.394.826 actions de
0,01  euro de valeur nominale chacune composant le capital
social de la Société, par attribution d’une (1) action nouvelle
d'un (1) euro de valeur nominale contre cent (100) actions
anciennes de 0,01 euro de valeur nominale.

Cette parité de regroupement permettrait de positionner les
actions nouvelles issues du regroupement dans la moyenne
des valeurs des actions cotées sur le marché Euronext Paris.

Ce regroupement des actions s’inscrit dans le cadre de la volonté
d’accompagner la Société dans son évolution sur son cœur de
métier et le redéploiement de son activité.

Les actionnaires ne disposant pas du nombre de titres
nécessaires pour procéder à ce regroupement seraient tenus de
procéder aux achats ou aux cessions de titres nécessaires pour
réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date de début des opérations de regroupement.

Dans ce cadre vous serez appelé à conférer tous pouvoirs au
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation pour
mettre en œuvre le regroupement et notamment :

- fixer la date de début des opérations de regroupement qui
interviendra au plus tôt à l’issue d’un délai de quinze (15)
jours suivant la date de publication de l’avis de
regroupement qui sera publié par la Société au Bulletin des
annonces légales obligatoires (BALO) ;

- établir et publier tous avis et procéder à toute formalité
prévue par la loi et notamment effectuer toute formalité utile
à la cotation et au service financier des actions ;

- constater et arrêter le nombre exact d’actions à regrouper et
le nombre exact d’actions résultant du regroupement avant
le début des opérations de regroupement ;

- suspendre, le cas échéant, pour une durée n’excédant pas
trois (3) mois, l’exercice des valeurs mobilières donnant
accès au capital et des options de souscription d’actions
pour faciliter les opérations de regroupement ;

- déterminer et procéder, le cas échéant, à l’ajustement (y
compris par voie d’ajustement en numéraire) des droits des
bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions,
d’attribution gratuite d’actions et des titulaires de toutes valeurs
mobilières donnant accès au capital social de la Société
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi
qu’aux stipulations contractuelles applicables ;

- constater la réalisation du regroupement et modifier en
conséquence les statuts de la Société ;

et plus généralement, faire tout ce qui sera utile et nécessaire
en vue de mettre en œuvre le regroupement des actions de
la Société

La présente délégation serait consentie pour une durée qui
expirera à la date de l’assemblée générale appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022

18. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration en 
vue d'augmenter le capital social par émission d'actions avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories 
de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
conformément aux dispositions de l'article L 225-138 du Code 
de commerce

Nous vous proposons, conformément dispositions des articles
L. 225-129 et suivants et L. 225-138 du Code de commerce, de
déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions législatives et règlementaires,
toute compétence pour procéder, en une ou plusieurs fois, sur ses
seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par
référence à plusieurs devises, à l’émission d’actions ordinaires de
la Société, de titres financiers ou de toutes valeurs mobilières
régies par les dispositions des articles L. 228-91 et suivants du
Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme,
à des actions ordinaires de la Société, l’émission étant réservée à
une ou plusieurs des catégories de bénéficiaires répondant aux
caractéristiques suivantes :

(i) personnes physiques, sociétés d’investissement et fonds
d’investissement (en ce compris, sans que cette énumération
soit limitative, tout FCPI, FCPR ou FIP) de droit français ou de
droit étranger investissant à titre habituel dans des sociétés de
croissance dites « small caps », pour des montants minimums

au moins égaux à cinquante mille euros (50.000 euros), prime
d’émission incluse, par investissement ou par projet ; et /ou

(ii) groupes ou sociétés de droit français ou de droit étranger
avec lesquels la Société entend conclure ou a conclu des
partenariats ayant pour objet le développement d’activités
liées à la technologie, big data, et intelligence artificielle dans
le secteur de l’hôtellerie; et/ou

(iii) tout établissement de crédit, tout prestataire de services
d’investissement ou membre d’un syndicat de placement,
français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de
l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible
d’entraîner une augmentation de capital à terme qui pourrait
être réalisée en vertu de la présente délégation et placée
auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans
ce cadre, de souscrire aux titres émis ;

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux
actions pouvant être émises en vertu de la présente
autorisation serait supprimé en faveur desdits bénéficiaires.
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En cas d’usage de la présente délégation, les limites des
montants des émissions autorisées seraient fixées comme suit :

- le montant nominal maximum des augmentations de capital
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en
vertu de la présente délégation ne pourra excéder vingt
pourcent (20%) par an du capital social de la Société au
moment de la mise en œuvre de la présente délégation ou
en toute autre unité monétaire établie par référence à
plusieurs monnaies ;

- le montant nominal des obligations et autres titres de
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis
en vertu de la présente délégation ne pourra excéder vingt
pourcent (20%) par an du capital social de la Société au
moment de la mise en œuvre de la présente délégation ou
en toute autre unité monétaire établie par référence à
plusieurs monnaies.

- tous pouvoirs seraient donnés au Conseil d’administration
pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en
vertu de la présente délégation selon les modalités suivantes :

- le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être
émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à
la moyenne des cours moyens pondérés des trois (3) dernières
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission
éventuellement diminuée d ’une décote maximale de 30%;

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au
capital social qui seront émises en vertu de la présente
délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par
la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être
perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action
émise en conséquence de ces valeurs mobilières, au moins
égal au prix d’émission défini aux alinéa précédents ;

- sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, la
présente délégation de compétence ne pourrait être mise en
œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre
publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de
la période d’offre.

Dans ce cadre, vous serez appelés à donner tous pouvoirs au
Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans
les conditions législatives et réglementaires, pour mettre en
œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les
conditions précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de :

- fixer la liste des bénéficiaires, au sein des catégories de
bénéficiaires définies ci-dessus, de chaque émission et le
nombre de titres à souscrire par chacun d’eux, en vertu de la
présente délégation de compétence ;

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de
capital, la nature et les caractéristiques des valeurs
mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations
ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la
Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas
échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce),
fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée
ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y
compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés)
et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de
bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la
souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances, ou prendre la forme
d’obligations complexes au sens entendu par les autorités
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres
concernés, les modalités visées ci-dessus   dans le respect
des formalités applicables ;

- fixer les montants de ces émissions et arrêter les prix et les
dates de souscription, les modalités de chaque émission et
les conditions de souscription, de libération, et de livraison
des titres émis en vertu de la présente délégation de
compétence, ainsi que la date, même rétroactive, à compter
de laquelle les titres nouveaux porteront jouissance ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés
aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et,
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de
laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels
titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion,
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de
la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà
émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et
modalités de réalisation de l’augmentation de capital,
préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice
des droits attachés à ces titres en conformité avec les
dispositions légales et réglementaires pendant un délai
maximum de trois (3) mois ;

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des
augmentations de capital social sur les primes afférentes à
ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation ;

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en
compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société,
notamment en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves,
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de
tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute
autre opération portant sur les capitaux propres, d’une
manière générale, prendre toutes mesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission et la cotation des titres et
valeurs mobilières ainsi émis et aux modifications
corrélatives des statuts en vertu de la présente délégation ;

- constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation
de capital à concurrence du montant des actions qui seront
effectivement souscrites;

d’une manière générale passer toute convention, notamment
en vue de préserver les droits éventuels de tous titulaires de
titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité
du capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service
financier des titres émis en vertu de la présente délégation
ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à
toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations
qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de
cette émission et, en général, faire le nécessaire.

Les actions nouvelles émises au titre des augmentations de
capital seraient complètement assimilées aux actions
anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et
aux décisions des assemblées générales.

Les modalités définitives de l'opération feraient l'objet d'un
rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de
l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil
d’administration établirait au moment où il ferait usage de la
délégation de compétence à lui conférer par l’Assemblée. Les
Commissaires aux comptes établiraient également un rapport
complémentaire à cette occasion.

La présente délégation de compétence serait consentie pour
une durée de dix-huit (18) mois à compter de l’Assemblée.
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19. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à 
l'effet de décider une augmentation de capital au profit des salariés 
et mandataires sociaux de la Société ou de société liées avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 
adhérents à un plan d'épargne entreprise

Vous serez appelés, afin de satisfaire aux dispositions de l'article
L.  225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, à vous
prononcer sur un projet d’augmentation de capital en numéraire
réservée aux salariés de la Société, dans les conditions prévues
aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail.

En effet, l’article L.225-129-6 du Code de commerce requiert
de l’organe de direction qu’il soumette à l’assemblée générale
des actionnaires, à l’occasion de chaque augmentation de
capital en numéraire, un projet d’augmentation de capital
réservée aux salariés, à effectuer dans les conditions prévues à
l’article L.3332-18 du Code du Travail.

La délégation de compétence soumise à votre vote dans le
cadre de l’Assemblée à laquelle nous vous convions emporte
augmentation du capital de la Société en numéraire, à terme,
et par conséquent entre dans le champ d’application des
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce.

Nous vous demanderons, en conséquence, de déléguer au
Conseil d’administration , sa compétence à l’effet de procéder,
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques
qu’il appréciera, à l’augmentation du capital social, dans la
limite d’un montant nominal maximal de trois pour cent (3%) du
capital social au jour de la décision du Conseil d’administration,
par émission d’actions ou de tout autre titre de capital réservés
aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise
(ou autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et
suivants du Code du travail qui permettraient de réserver une
augmentation de capital dans les conditions équivalentes), mis
en place par la Société ou au sein du groupe constitué par la
Société et les sociétés incluses dans le même périmètre de
consolidation (ci-après les « Adhérents à un PEE »).

Vous serez ainsi appelés à supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires et de réserver la souscription aux
titres qui seraient émis en vertu de cette autorisation aux
Adhérents à un PEE.

Le prix de souscription d’une action ou de tout autre titre de
capital sui serait émis en vertu de la présente délégation serait
déterminé par le Conseil d’administration conformément aux
dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail.

Le Conseil d’administration pourrait prévoir l’attribution, à titre
gratuit, d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société, étant entendu que l’avantage total
résultant de cette attribution au titre de l’abondement, ou le
cas échéant, de la décote sur le prix de souscription ne pourrait
pas excéder les limites légales ou réglementaires et que les
actionnaires renoncent à tout droit aux actions ou autres
valeurs mobilières donnant accès au capital qui serait émis en
vertu de la présente proposition de résolution

La présente délégation priverait d’effet à compter de ce jour
toute délégation antérieure ayant le même objet serait
consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de l’Assemblée.

Dans ce cadre vous serez appelés à donner tous pouvoirs  au
Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente
délégation et notamment fixer les modalités et conditions des
émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente
délégation, constater l’augmentation ou les augmentations de
capital réalisées en exécution de la présente délégation,
modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire
le nécessaire.

Un compte rendu serait proposé à la prochaine assemblée
générale ordinaire des actionnaires, conformément à la loi et à
la réglementation, de l’utilisation des autorisations accordées
au titre de la présente résolution.

Nous vous indiquons, en tant que de besoin, que nous
considérons que votre vote en faveur de cette augmentation
de capital n’est pas opportun compte-tenu du contexte actuel
et nous conseillons de rejeter cette proposition.

20. Ratification de l’acquisition par la Société de 100% du capital et des 
droits de vote de la société NYS

Nous vous rappelons que :

- le 2 juin 2022, la Société a annoncé l’acquisition de 100% de
la société NYS (479 162 794 RCS Nanterre, société en
procédure de sauvegarde) dont l’enseigne est «  My
Agency  » et qui propose des services premium à une
clientèle hyper active, urbaine et aisée au travers de ses
marques My  Concierge, My Event, My Driver, My Travel et
My Property ;

- la société NYS (MyAgency) est l’expert qui accompagne
depuis 2004 une clientèle exigeante au quotidien en leur
fournissant une offre complète de services sur-mesure pour
leur vie privée et professionnelle (conciergerie,
évènementiel, mobilité, affaires et immobilier) et met à la
disposition de ses membres, du temps d’organisation afin de
faciliter leur quotidien par l’intermédiaire d’un concierge
personnel, unique interlocuteur à tout moment ;

- la société NYS (MyAgency) dispose d’un portefeuille de près de
800 clients internationaux, de plus de 20 000 partenaires et a
organisé près de 80 000 expériences depuis sa création. Elle
est positionnée sur un secteur de niche en fort développement,
et a réalisé un chiffre d’affaires cumulé de 8,3 M€ en 2019 et
devrait atteindre les 10 M€ sur l’exercice 2022 ;

- la société NYS (MyAgency) dispose d’un ERP dédié et d’une
application mobile permettant à ses clients de suivre en
temps réel l’avancée de leurs demandes et d’échanger avec
leur interlocuteur dédié ;

- cette acquisition permet à la Société de bénéficier d’un
historique représentant près de 100 M€ de voyages haut de
gamme qui viendraient alimenter la base de données de sa
plateforme de matching et   d’accélérer significativement le
développement de la plateforme MyHotelMatch en se basant
sur un historique concret de voyages haut de gamme intégrant
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une multitude de critères et des retours d’expérience de qualité
sur les 18 dernières années et d'avoir accès à un groupe
d'hôteliers partenaires potentiels de la Société ;

- cette acquisition de 100% du capital et des droits de vote de
la société NYS sera réalisée moyennant un prix de
1.666.000,00 euros pour la totalité du capital, réglé sous
forme de crédit vendeur par l’inscription en compte-courant
et convertit en action MHM par l'exercice de 33.320.000
Bons de Souscription d’Actions «  BSA  » détenus par la
Société et distribués au prorata de chacun des vendeurs
d'actions de la société NYS/MyAgency. Chaque BSA donne

droit à deux actions pour un prix d’exercice global de 5
centimes d’euros. Chacun des BSA devrait être exercé et
donc converti en actions dans un délai de 15 (quinze) jours
calendaires, à compter de la date d’inscription en
compte–courant.

Ceci étant rappelé, il vous sera proposé lors de l'Assemblée
Générale du 29 juillet 2022 de ratifier les termes, conditions et
modalités de l’acquisition par la Société de 100% du capital et
des droits de vote de la société NYS (479  162 794 RCS
Nanterre), tels que décrits ci-dessus.

21. Ratification de l’acquisition par la Société des ressources numériques 
et des droits de propriété intellectuelle associés appartenant à la 
société OTT VENTURES 

Nous vous rappelons que :

- la Société a acquis ses actifs « MyHotelMatch » auprès de la
société OTT VENTURES, créateur de ce concept. Ce rachat
inclut tous les droits de propriété intellectuelle liés à l’activité
de MyHotelMatch (nom de domaine, algorithme, …) ;

- cette opération a été exclusivement payée avec 60 millions
de Bons de Souscription d’Actions (BSA) attribuées à OTT
VENTURES. Chaque BSA confère à son titulaire le droit
d’acquérir deux (2) actions de la Société au prix d’exercice de
0,05 €. Ces BSA, détenus par la Société, sont le seul

paiement pour MyHotelMatch et permettront aux
actionnaires de la Société de bénéficier du fort potentiel de
revalorisation de « MyHotelMatch ».

Ceci étant rappelé, il vous sera proposé lors de l'Assemblée
Générale du 29 juillet 2022 de ratifier, en tant que de besoin, les
termes, conditions et modalités de l’acquisition par la Société
des ressources numériques et des droits de propriété
intellectuelle associés appartenant à la société OTT VENTURES
(société de droit tchèque), tels que décrits ci–dessus.

22. Rapport établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 
du Code de commerce 

En application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code
de commerce, nous vous rendrons notamment compte dans
un rapport joint (i) de la composition du Conseil
d'administration, (ii) de (a) la politique de diversité appliqués aux
membres du Conseil d'administration au regard des critères
tels que l'âge, le sexe, les qualifications et l'expérience
professionnelle, (b) et les objectifs de cette politique, de ses
modalités de mise en œuvre et des résultats obtenus et de
l'application du principe de représentation équilibrée des
femmes et des hommes en son sein, (iii) des conditions de

préparation et d'organisation des travaux du Conseil
d'administration, (iv) des éventuelles limitations apportées aux
pouvoirs du Directeur Général, (v) des éléments susceptibles
d’avoir une incidence en cas d’offre publique, (vi) des mandats,
(vii) des informations sur les rémunérations des mandataires
sociaux, et (viii) de la manière dont la Société recherche une
représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein
du Comité de Direction et sur les résultats en matière de mixité
dans les 10 % de postes à plus forte responsabilité.

23. Rapport complémentaire du Conseil d'administration sur l’utilisation 
des délégations relatives aux augmentations de capital

(articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 du Code de commerce)
Le Conseil d’administration du 4  décembre 2014 a utilisé la
délégation de compétence qui lui avait été conférée par
l’Assemblé Générale Extraordinaire en date du 16  juin 2014 à
l’effet de procéder à l’émission d’obligations remboursables en
actions assorties de bons de souscription d’actions avec
suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit de titulaires de créances non bancaires
sur la Société. Pour votre parfaite information, nous vous
rendons compte de l'usage qui a été fait de cette délégation
de pouvoirs en Annexe 1.

Il est précisé que les conditions d’exercices ont été modifiées
par la suite comme suit :

- L’Assemblée Générale des obligataires en date du
3  décembre 2019 a approuvé la prorogation de quatre (4)
ans de la durée d’exercice des Obligations Remboursables
en Actions (ORA), dont l’échéance est désormais fixée au
04  décembre 2023. La parité de remboursement demeure
inchangée : une ORA donne droit à une action nouvelle.

- L’Assemblée Générale des titulaires des Bons de
Souscription d’Actions (BSA) en date du 3 décembre 2019 a
approuvé la modification du prix d’exercice des BSA, qui
s’élève désormais à 0,05  € par BSA, la parité demeure
inchangée  : un BSA donne droit à deux actions nouvelles.
Elle a, également, approuvé la prorogation de quatre (4) ans
de la durée d’exercice des BSA, dont l’échéance est
désormais fixée au 4 décembre 2023.
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24. Programme de rachat d’actions
(article L. 22-10-62 du Code de commerce)
Conformément à la loi, nous vous rendons compte des opérations d’achat d’actions propres réalisées par la Société du 1er janvier 2021
au 31  décembre 2021, en vertu de l’autorisation conférée par les Assemblées Générales Ordinaires Annuelles et Extraordinaires
20 décembre 2020 et du 27 juillet 2021, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce.

Comme indiqué au point 15 de ce présent rapport, il n’y a eu au cours de l’exercice aucune opération d’achat ou de vente d’actions propres.

25. État récapitulatif des opérations visées à l’article L. 621-18-2 du Code 
monétaire et financier

(article 223-26 du Règlement Général de l’AMF)
Aucune opération n’ayant été réalisée et/ou portée à notre connaissance au cours de l’exercice écoulé, le tableau récapitulatif visé
par l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et financier n’est en conséquence pas requis au titre de l’exercice 2021

26. Opérations d’attribution d’actions réalisées
En vertu des articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 et L. 22-10-59 du Code de commerce et opérations 
réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-186, L. 22-10-56 et L. 22-10-57 
du Code de commerce
Aucune action n’ayant été attribuée gratuitement au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, ni aucune opération réalisée en
vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-186, L. 22-10-56 et L. 22-10-57 du Code de commerce, les rapports
visés aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 et L. 22-10-59 du Code de commerce n’ont pas lieu d’être établis.

27. Prêts interentreprises
(article L. 511-6 du Code monétaire et financier)
La Société n’a consenti, au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, aucun prêt à moins de deux (2) ans, à titre accessoire à son
activité principale, à des microentreprises, des PME ou des entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle entretient des
relations économiques le justifiant.

28. Tableau des résultats

Au présent rapport est joint en page 41, conformément aux dispositions de l’article R. 225-102 du Code de commerce, le tableau
faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq (5 )derniers exercices.

29. Pouvoirs en vue des formalités

Nous vous proposons de conférer tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à
l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la Loi.

Conclusion

Nous vous demanderons de donner quitus entier et définitif à votre Conseil d’administration de sa gestion pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2021, ainsi qu’aux Commissaires aux comptes pour l’accomplissement de leur mission qu’ils vous 
relatent dans leur rapport général.

Votre Conseil vous invite à approuver, par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose.

Le Conseil d’Administration
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ANNEXE 1 - Rapport complémentaire du Conseil d’administration relatif à
l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de
la Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (à la date d'émission d'origine 
du contrat le 4 décembre 2014)

Chers Actionnaires,

Nous vous rendons compte, en application des dispositions
des articles L. 225-129-5 et R. 225–116 du Code de commerce,
de l'usage qui a été fait de la délégation de pouvoirs consentie
par l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires en
date du 16  juin 2014, réunie sur deuxième convocation, aux

termes de sa 10ème résolution, qui a permis à la Société de
procéder à l’émission d’obligations remboursables en actions
assorties de bons de souscription d’actions avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit
de titulaires de créances non bancaires sur la Société.

1.  Cadre de l’émission
1.1. Contexte de l’émission

Les sociétés PAMIER, BLANAP et AD INVEST, filiales de la
Société, ont signé le 18 mars 2014 avec leurs banques, Crédit
Foncier et SADE, en présence de leur mandataire ad hoc, un
protocole d’accord ayant pour objet la modification des
contrats de prêts afin de restructurer les modalités de
remboursement du principal (le « Protocole »).

Sur demande expresse des créanciers bancaires de ses filiales,
la Société s’est engagée dans le cadre de ce Protocole à
convoquer une assemblée générale extraordinaire pour décider
d’une émission de valeurs mobilières donnant accès,
immédiatement ou à terme, à son capital et à laquelle devaient
souscrire plusieurs de ses créanciers non bancaires (parmi
lesquels la société FIPP, qui s’y est engagée dans le cadre du
Protocole) par compensation avec les créances qu’ils détiennent
sur la Société, ce qui revient à « capitaliser » ces dernières.

Le Protocole a fait l’objet d’une constatation par ordonnance du
Président du Tribunal de commerce de Paris en date du 3 avril
2014, ce qui lui donne force exécutoire conformément à
l’article L. 611-8 I du Code de commerce.

Conformément aux engagements pris par la Société dans le
Protocole, le Conseil d’administration a convoqué l’Assemblée
Générale des actionnaires le 4  juin 2014. Celle-ci n’ayant pas
obtenu le quorum requis, les actionnaires se sont réunis sur
deuxième convocation le 16 juin 2014.

1.2. Assemblée Générale Extraordinaire du 16 juin 2014

Nous vous rappelons que l’Assemblée Générale Extraordinaire
des actionnaires réunie le 16  juin 2014 sur deuxième
convocation a décidé, aux termes de sa 10ème résolution, le
principe d’une émission d’obligations remboursables en actions
(les  «  ORA  ») assorties de bons de souscription d’actions (les
« BSA »), (les ORA et les BSA ensemble, les « ORABSA »), avec
suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires au profit de titulaires de créances non bancaires
sur la Société, et a délégué au Conseil d’Administration les
pouvoirs à l’effet de fixer les caractéristiques définitives des
ORABSA et de mettre en œuvre cette émission.

L’Assemblée Générale a également décidé que le montant
nominal maximum des augmentations de capital susceptibles
d’être réalisées par exercice des droits attachés aux valeurs
mobilières émises en vertu de cette délégation de pouvoirs ne
pourrait excéder :

- s’agissant des augmentations de capital résultant du
remboursement des ORA, la somme de 2 400 000 euros ; et

- s’agissant des augmentations de capital résultant de
l’exercice des BSA, la somme de 4 800 000 euros.

1.3. Conseil d’administration du 4 décembre 2014

Le Conseil d’administration, au cours de sa réunion en date du
4 décembre 2014, a décidé de faire usage de la délégation de
pouvoirs conférée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du
16  juin 2014 aux termes de sa 10ème résolution pour mettre en
œuvre l’émission des ORABSA et fixer les caractéristiques
définitives des ORABSA, au vu d’un rapport d’évaluation établi
par le cabinet Paper Audit & Conseil.

Le Conseil d’Administration, constatant que le montant total
des dettes non bancaires s’élevait à 9  575  532,20 euros, a
décidé l’émission d’un emprunt obligataire d’un montant de
9 575 532,20 euros, représenté par 191 510 644 ORA émises au
pair et assorties de BSA, à raison d’un BSA par ORA. Il a arrêté la
liste des créanciers non bancaires de la Société au profit
desquels l’émission était réservée et a précisé que les ORABSA
seraient souscrites par compensation avec les créances non
bancaires qu’ils détenaient.
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Les créanciers non bancaires de la Société ayant souscrit les ORABSA par compensation avec les créances qu’ils détenaient sur la
Société sont les suivants :

Créancier Montant des créances Nombre d’ORABSA

Mala Strana 528 000,00 € 10 560 000

Ott Properties 829 228,75 € 16 584 575

Vivaro 202 511,00 € 4 050 220

FIPP 7 161 335,90 € 143 226 718

PBI 209 097,30 € 4 181 946

MOA2C 231 775,60 € 4 635 512

155 Malesherbes 3 583,65 € 71 673

EuropeOffering 410 000,00 € 8 200 000

1.4. Objectifs de l’émission

L’émission des ORABSA permettra à la Société (i) de convertir
définitivement en capital près de 10  millions d’euros de dettes
non bancaires lors du remboursement des ORA en actions,
celui-ci devant intervenir au plus tard le 4 décembre 2019, étant
précisé que ces instruments financiers sont néanmoins
comptabilisés en quasi-fonds propres dès leur émission (le
traitement comptable de l’opération ayant été validé en amont
avec les Commissaires aux comptes de la Société), et (ii) de lever
des fonds propres complémentaires lors de l’exercice des BSA
attachés aux ORA afin notamment de faciliter les opérations de
redéveloppement immobiliers qui étaient à l’étude.

Il est précisé que l’émission des ORA ne permet pas de financer
le projet immobilier du Blanc Mesnil (contrairement aux
exercices de BSA), mais a pour vocation d’assainir le bilan de la
Société, préalable nécessaire à la recherche de financement.

Il faut rappeler qu’au 30  juin 2014, l’Actif Net Réévalué (ANR)
était négatif de 1,09 €, soit une valeur unitaire de zéro euro par
action de la Société (celle-ci ne pouvant pas être négative). Par
l’effet des augmentations de capital résultant soit du
remboursement des ORA, soit de l’exercice des BSA, cette
valeur unitaire pourra donc redevenir positive.

2. Principales modalités de l’émission

Chaque ORA est assortie d’un BSA. Les ORA et les BSA n’ont pas fait et ne feront pas l’objet d’une demande d’admission aux
négociations sur le marché Euronext Paris et ne seront par conséquent pas cotés.

2.1. Caractéristiques des ORA

Les 191.510.644 ORA ont été émises au pair le 4  décembre
2014, soit 0,05 euro par ORA, payable en une seule fois par
compensation avec toute créance non bancaire détenue à
l’égard de la Société, soit un prix total d’émission de
9.575.532,20 euros.

L’exercice des ORA d’une maturité initiale de cinq (5) ans, a été
prorogé de quatre (4) ans, soit jusqu’au 4 décembre 2023. Elles
portent intérêt au taux nominal annuel de 1,00 %.

Les ORA sont remboursables en actions à tout moment, au gré
de leur porteur, à raison d’une (1) action MyHotelMatch par
ORA, sous réserve d’ajustements éventuels.

En cas de liquidation judiciaire de la Société, et seulement dans
ce cas, les titulaires d’ORA seront autorisés à demander le
paiement de la valeur nominale des ORA en numéraire. En cas
de liquidation conventionnelle de la Société, chaque titulaire
d’ORA sera autorisé à choisir entre (i) le remboursement des
ORA en actions nouvelles selon la parité de remboursement ou
(ii) le remboursement des ORA en numéraire.

2.2. Caractéristiques des BSA

Les 191.510.644 BSA ont été immédiatement détachés des ORA
et sont cessibles depuis leur émission.

Ils sont exerçables à compter de leur émission et jusqu’au 5ème

anniversaire de leur date d’émission, soit du 4 décembre 2014
au 4  décembre 2019 inclus (la «  Période d’exercice  »), cette
durée d’exercice initiale a été prorogée de quatre (4) ans soit
jusqu’au 4  décembre 2023. Les BSA qui n’auront pas été
exercés au plus tard le 4  décembre 2023 deviendront
automatiquement caducs et perdront toute valeur.

Chaque BSA donne droit à son porteur, pendant la Période
d’Exercice, de souscrire deux (2) actions nouvelles de la
Société pour un prix de 0,10 € par BSA, soit 0,05 € par action
souscrite représentant une décote de 64,29  % par rapport au
dernier cours coté de l’action de la Société le
3 décembre 2014, sous réserve d’ajustements éventuels, alors
que l’ANR au 31 décembre 2014, après conversion des ORA ce
qui portera le nombre des actions à 195.854.862, sera de 0,013
euro par action, sans aucune comparaison avec le cours de
bourse. Le prix d’exercice a été modifié en 2019 permettant de
souscrire deux (2) actions nouvelles de la Société pour un prix
de 0,05 € par BSA, soit 0,025 € par action souscrite.

2.3. Caractéristiques des actions nouvelles résultant du remboursement des ORA ou de l’exercice des BSA

Les actions nouvelles émises sur remboursement des ORA ou sur exercice des BSA portent jouissance courante.

Elles ont les mêmes droits que ceux attachés aux actions ordinaires existantes de la Société et font l’objet d’une admission sur le
marché Euronext Paris sur la même ligne de cotation (code ISIN : FR0011277391).
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3. Incidence de l’émission sur les titulaires de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital

À titre indicatif, le remboursement de l’intégralité des ORA en
actions donnerait lieu à l’émission de 191.510.644 actions
nouvelles (représentant une dilution de 97,78 % sur la base d’un
nombre de 4.344.218 actions au 4 décembre 2014) correspondant
à une augmentation de capital de 9.575.532,20 euros.

À titre indicatif, l’exercice de la totalité des BSA donnerait lieu à
l’émission de 383.021.288 actions nouvelles (représentant une
dilution de 98,88  % sur la base d’un nombre de 4.344.218
actions au 4  décembre 2014) correspondant à une
augmentation de capital de 19.151.064,40 euros.

3.1. Incidence sur la quote-part des capitaux propres avant émission sur la base des comptes au 30 juin 2014

A titre indicatif, l’incidence de l’émission, du remboursement de la totalité des ORA et de l’exercice de l’intégralité des BSA sur la
quote-part des capitaux propres (calculs effectués sur la base des capitaux propres consolidés au 30  juin 2014 et du nombre
d’actions composant le capital social de la Société au 4 décembre 2014) est la suivante :

(en euros) Quote-part des capitaux propres par action

Avant émission - 1,090

Après émission de 191.510.644 actions nouvelles en remboursement de la totalité des ORA 0,024

Après émission de 191.510.644 actions nouvelles en remboursement de la totalité des ORA et 383.021.288 
actions nouvelles résultant de l’exercice de la totalité des BSA

0,025

3.2. Incidence sur la situation de l’actionnaire

A titre indicatif, l’incidence de l’émission, du remboursement de la totalité des ORA et de l’exercice de l’intégralité des BSA sur la
participation d’un actionnaire détenant 1 % du capital social de la Société préalablement à l’émission (calculs effectués sur la base du
nombre d’actions composant le capital social de la Société au 4 décembre 2014) est la suivante :

(en %) Participation de l’actionnaire

Après émission de 191.510.644 actions nouvelles en remboursement de la totalité des ORA 0,022

Après émission de 191.510.644 actions nouvelles en remboursement de la totalité des ORA et 383.021.288 
actions nouvelles résultant de l’exercice de la totalité des BSA

0,008

4. Incidence théorique de l’émission sur la valeur boursière de l’action MyHotelMatch (à la 
date d'émission d'origine du contrat le 4 décembre 2014)

A titre indicatif, l’incidence théorique de l’émission, du remboursement de la totalité des ORA et de l’exercice de l’intégralité des BSA
sur la valeur boursière de l’action MyHotelMatch, soit 0,16 euro (moyenne des cours de clôture des vingt séances de bourse
précédant l’émission), serait la suivante :

(en euros) Valeur boursière de l’action

Après émission de 191.510.644 actions nouvelles en remboursement de la totalité des ORA 0,052

Après émission de 191.510.644 actions nouvelles en remboursement de la totalité des ORA et 383.021.288 
actions nouvelles résultant de l’exercice de la totalité des BSA

0,051

Le présent rapport, établi conformément aux dispositions des articles L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce, est tenu à la
disposition des actionnaires au siège social de la Société et sera porté directement à leur connaissance lors de la prochaine
Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration
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ANNEXE 2 - Rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021

Chers Actionnaires,

En application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code
de commerce, nous avons établi le présent rapport en
conformité avec les dispositions issues de la loi 2019-744 du
19  juillet 2019 et les dispositions des articles, L. 22-10-8,
L. 22–10-10 et L. 22-10-11 du Code de commerce.

Ce rapport rend compte (i) de la composition du Conseil
d'administration, (ii) de (a) la politique de diversité appliqués aux
membres du Conseil d'administration au regard des critères
tels que l'âge, le sexe, les qualifications et l'expérience
professionnelle, et des (b) objectifs de cette politique, de ses
modalités de mise en œuvre et des résultats obtenus, (iii) des
conditions de préparation et d'organisation des travaux du
Conseil d'administration, (iv) des éventuelles limitations
apportées aux pouvoirs du Directeur Général, (v) des éléments
susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique,
(vi)  des mandats, (vii) des informations sur les rémunérations
des mandataires sociaux, et (viii) de la manière dont la Société
recherche une représentation équilibrée des femmes et des
hommes au sein du Comité de Direction et sur les résultats en
matière de mixité dans les 10  % de postes à plus
forte responsabilité.

Le rapport contient désormais le tableau des délégations
accordées par l’Assemblée Générale en cours de validité et les
éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre
publique d’achat et d’échange, en application des articles
L.225-37-4 et L. 225-37-5 du Code de commerce.

Le Conseil d’administration, ayant décidé de ne pas se référer à
un code de gouvernement d’entreprise élaboré par les
organisations représentatives des entreprises, sont exposées
dans ce rapport les raisons de ce choix ainsi que les règles de
contrôle interne retenues.

Ce rapport indique enfin les modalités particulières relatives à la
participation des actionnaires à l’Assemblée Générale ainsi que
les principes et règles arrêtés par le Conseil d’administration
pour déterminer les rémunérations et avantages de toute nature
accordés aux mandataires sociaux.

Le présent rapport a été approuvé par le Conseil
d’Administration dans sa séance du 15 juin 2022.

Dans le souci de respecter ces dispositions relatives à la
gouvernance d’entreprise, nous vous soumettons les
informations suivantes :

1. Code de gouvernement d’entreprise élaboré par les organisations représentatives 
des entreprises

La loi n°2008-649 du 3  juillet 2008 instaure une distinction
selon que la Société se réfère ou non volontairement à un code
de gouvernement d’entreprise élaboré par les organisations
représentatives des entreprises.

Notre Société ne se conformant pas à l’intégralité des
recommandations du Code AFEP-MEDEF pour les raisons
légitimes ci–après évoquées, a décidé conformément à ce que
prévoit la loi elle-même de déclarer qu’elle ne se référait pas à un
tel code (code AFEP-MEDEF ou Middlenext).

Pour autant, depuis plusieurs années, des procédures de
contrôle interne ont été mises en place et ont été renforcées,
de sorte que de réels progrès ont déjà pu être constatés et que
la référence à un tel code ne s’est non seulement pas imposée
mais est apparue de surcroît inadaptée à la Société.

Notre Société qui ne dispose que d’un personnel réduit n’a pas
les ramifications ni l’organisation de la plupart des sociétés
cotées en bourse. Néanmoins, la structure restreinte des
équipes facilite la communication, le travail en commun et par
suite, l’efficacité des mesures de contrôle interne.

En effet, l’effectif réduit des organes de direction facilite la mise
en œuvre des orientations de la Société.

La souplesse de la structure permet par exemple à chaque
Administrateur d’obtenir facilement les informations nécessaires
à l’accomplissement de sa mission – notamment celle de
contrôle – et d’échanger sur ce point avec les autres
Administrateurs et/ou cadres dirigeants de la Société.

2. Préparation et organisation des travaux du Conseil d’administration
2.1. Le Conseil d’administration

Missions
Votre Conseil d’administration définit la stratégie de
l'entreprise, désigne les dirigeants mandataires sociaux
chargés de gérer l’entreprise dans le cadre de cette stratégie
et choisit le mode d’organisation (dissociation des fonctions de
président et de directeur général ou unicité de ces fonctions),
contrôle la gestion et veille à la qualité de l'information fournie
aux actionnaires ainsi qu'aux marchés, à travers les comptes ou
à l'occasion d'opérations importantes.

Composition
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 du
Code de commerce, le présent rapport rend compte de la
composition du Conseil d’administration (le "Conseil") :

- Monsieur Jean-François OTT, Président du Conseil
d’Administration et Directeur Général,

- Monsieur Alain DUMENIL, Administrateur,

- Madame Valérie DUMENIL, Administrateur,

- Mademoiselle Laurence DUMENIL, Administrateur,

- Monsieur Bradley TAYLOR, Administrateur,

- Monsieur Stefan RADSTROM, Administrateur,

- Madame Charlotte GAUTHIER, Administrateur,

- Monsieur Yves ABITBOL, Administrateur.

La liste des autres fonctions et mandats exercés par vos
Administrateurs figure au point 7 du présent rapport.

Par ailleurs, aucun membre du Conseil n’est actuellement élu
parmi les salariés.

Il est rappelé que la loi 2011-103 du 27 janvier 2011 impose une
représentation équilibrée des femmes et des hommes dans les
conseils d’administration. L’article L. 225-18-1 du Code de
commerce prévoit que la proportion des Administrateurs de
chaque sexe ne peut pas être inférieure à 40 %; cette obligation
de mixité ne s’applique pas à la Société dans la mesure où les
seuils visés audit article ne sont pas atteints.
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Politique de diversité du Conseil d'Administration
Le tableau ci-dessous décrit la politique de diversité appliquée
au sein du Conseil d'administration en indiquant les critères pris
en compte, les objectifs fixés par le Conseil, les modalités de

mise en œuvre ainsi que les résultats obtenus au cours de
l'exercice 2021, étant toutefois précisé que la Société ne
dépasse par les seuils de l'article R. 225-104 du Code de
commerce imposant la présentation de cette description :

Critères Objectifs Mise en œuvre et résultats obtenus au cours
de l'exercice 2021 (*)

Composition du Conseil Représentation équilibrée
des hommes et des femmes.

(2) Administrateurs parmi (5) sont des femmes
soit 37,5 % des Administrateurs

Age des Administrateurs Pas plus de 3/5ème des Administrateurs
ayant plus de 70 ans.

2 Administrateurs sur (5) ont moins de 50 ans.

Ancienneté moyenne au sein du conseil Absence d'objectifs compte tenu de la structure
 de l'actionnariat de la Société.

1 Administrateur a un mandat de plus de 6 ans

(*) 

Organisation
Les Commissaires aux comptes sont convoqués à la réunion
du Conseil (d’Administration) qui arrête les comptes annuels et
les comptes semestriels, ainsi, le cas échéant qu’à toute
réunion du Conseil où leur présence serait jugée utile.

Les convocations sont faites par écrit dans un délai raisonnable.

La programmation des dates du Conseil (d’Administration) est
faite suffisamment tôt pour assurer une bonne et complète
information des Administrateurs, étant précisé que ces derniers
disposent du droit de se faire communiquer toute information ou
tout document nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

À cet égard, le Président s’efforce de leur communiquer toutes
informations ou documents nécessaires préalablement, pour
permettre aux membres du Conseil de préparer utilement les
réunions. De même, chaque fois qu’un membre du Conseil en
fait la demande, le Président lui communique dans la mesure
du possible les éléments qu’il désire recevoir.

C’est ainsi que le projet des comptes annuels a été transmis ou
mis à disposition des Administrateurs huit (8) jours avant la
réunion du Conseil appelé à les arrêter.

Les réunions se tiennent au siège social.

La présence physique des membres aux réunions a été requise
dans la mesure des disponibilités et de la nature des réunions
ou par voie téléphonique.

Outre les points et décisions relevant légalement des
attributions de cet organe, le Conseil (d’Administration) a
débattu des principales actions majeures conduites en 2021,
tant sur le plan externe (périmètre du Groupe) qu’en matière de
stratégie du Groupe et politique financière (financement de
l’activité, prêt et constitution de garantie, modification des
conditions d’exercice de valeurs mobilières).

Aucune réunion n’a été provoquée à l’initiative d’Administrateurs.

2.2. Comité de Direction

Le Comité de Direction a pour finalité d’aider les membres du
Conseil (d’administration). Il ne s’agit en aucun cas d’un organe
suppléant le Conseil dans ses attributions.

Composition
Le Comité de Direction est composé d’au moins deux (2)
Administrateurs de la Société sur les cinq (5) composant le
Conseil (d’Administration).

Missions
Il a pour missions principales de procéder à l’examen :

- des investissements (étude et analyse des investissements) et
travaux d’entreprises, des permis (de démolir et construire),

- des financements (montant, taux et durée des emprunts),

- des arbitrages et de toutes les cessions,

- de la gestion administrative du Groupe et du suivi du
patrimoine (cession, travaux et gestion locative),

- de la communication financière,

- de la gestion financière et de la trésorerie,

- de la politique sociale (recrutements),

- du suivi des procédures juridiques (contentieux).

Organisation
Le Comité de Direction se réunit au moins une (1) fois par mois
selon un calendrier et un ordre du jour fixés par le Président
Directeur Généralen fonction des disponibilités.

Participent au Comité de Direction :
- Le Président Directeur Général, Monsieur Jean-François OTT  ; et

- Un Administrateur.

Le cas échéant, certains collaborateurs, cadres ou conseils
externes sont invités à participer aux séances ou peuvent y
être entendus.

A l’occasion de la réunion de ce Comité de Direction les
différents services de la Société préparent des documents de
synthèse et peuvent requérir l’inscription de tout point jugé
utile à l’ordre du jour de ce dernier.

Les projets d’acquisition d’actifs ou d’arbitrages sont
systématiquement présentés au sein du Comité de Direction
qui décide de l’opportunité de ces opérations et de leur
analyse et nomme, le cas échéant, un responsable de projet.

2.3. Comité d’Audit

En application de l’article L .823-20 du Code de commerce tel que modifié par l’article 14 de l’Ordonnance n°2008-1278 du
8  décembre 2008, il est précisé qu’il n’a pas été mis en place de Comité d’audit spécifique, le suivi des questions relatives à
l'élaboration et au contrôle des informations comptables et financières étant assuré par le Conseil d’Administration.
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2.4. Autres Comités

Compte tenu de la taille de la Société, il n’a pas été mis en place à ce jour de comité spécifique concernant la vie de l’entreprise et
l’activité de la Société (Comité des rémunérations, Comité de sélection ou de nomination).

La Société poursuit ses efforts en matière de gouvernance d’entreprise.

2.5. Procédure d’évaluation des conventions courantes

Le Conseil d’administration a mis en place une procédure
d’évaluation des conventions courantes décrite ci-dessous :

Lors de la conclusion, du renouvellement ou de la modification
des transactions auxquelles la Société est partie, l’appréciation
et l’identification par la Direction Financière de la notion
d’opération courante et des conditions normales sont retenues
au regard, notamment :

- de la conformité à l’objet social de la société,

- de l’importance juridique ou des conséquences
économiques, voire la durée de la convention s’y rapportant,

- de l’activité de la Société et de ses pratiques habituelles, la
répétition et/ou l’habitude constituent une présomption du
caractère courant mais ne sont pas à elles seules déterminantes,

- des conditions usuelles de place.

Les personnes directement ou indirectement intéressées à
l'une de ces conventions ne participent pas à son évaluation.

En cas de doute, la Direction Financière est autorisée à recourir
à la consultation éventuelle des Commissaires aux comptes de
la société.

Le Conseil d’administration procèdera à un examen annuel des
conventions libres qui auront été conclues au cours du dernier
exercice ou au cours d’exercices antérieurs mais dont
l’exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice.

Dans le cadre de cet examen, le Conseil revoit notamment la
qualification et, le cas échéant, procédé au reclassement ou
déclassement de toute convention avec des parties
intéressées (en convention règlementée ou libre, selon le cas)
au vu des critères de qualification décrit ci- dessus.

Les personnes directement ou indirectement intéressées à
l'une de ces conventions ne participent pas à son évaluation.

3. Modalités particulières à la participation des actionnaires à l’Assemblée Générale

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-10 du Code de commerce, le présent rapport indique que les modalités de
participation des actionnaires à l’Assemblée Générale sont contenues aux articles 29 à 43 des statuts de la Société.

4. Éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique
(article L. 22-10-11 du Code de commerce)

1º Structure du capital de la société 

Au 31 décembre 2021, le capital social est fixé à la somme de
1.823.046,91 euros. Il est divisé en 182.304.691 actions
ordinaires entièrement libérées.

2º Restrictions statutaires à l'exercice des droits de vote 
et aux transferts d'actions ou les clauses des 
conventions portées à la connaissance de la société en
application de l'article L. 233-11 du Code de commerce

Néant.

3º Participations directes ou indirectes dans le capital 
de la Société dont elle a connaissance en vertu des 
articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce

Cf. point 4 du rapport de gestion.

4º Liste des détenteurs de tout titre comportant des 
droits de contrôle spéciaux et la description de ceux–ci

Néant.

5º Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel 
système d'actionnariat du personnel, quand les 
droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier

Néant.

6º Accords entre actionnaires dont la Société a 
connaissance et qui peuvent entraîner des 
restrictions au transfert d'actions et à l'exercice des 
droits de vote

La Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires
qui pourrait entraîner des restrictions au transfert d'actions et à
l'exercice des droits de vote.
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7º Règles applicables à la nomination et au remplacement 
des membres du Conseil d'administration ainsi qu'à la 
modification des statuts de la Société

Les Administrateurs sont nommés par l'Assemblée Générale
Ordinaire qui peut les révoquer à tout moment. En cas de fusion
ou de scission, leur nomination peut être faite par l'Assemblée
Générale Extraordinaire. En cas de vacance par décès ou par
démission d'un ou plusieurs sièges d'Administrateur, le Conseil
d'Administration peut, entre deux assemblées générales,
procéder à des nominations à titre provisoire. Si le nombre
d'Administrateurs devient inférieur à trois (3), le ou les
Administrateurs restants doivent convoquer immédiatement
l'assemblée générale ordinaire en vue de compléter l'effectif du
Conseil. Les nominations provisoires effectuées par le Conseil
sont soumises à ratification de la plus prochaine Assemblée
Générale Ordinaire. L'Administrateur nommé en remplacement
d'un autre demeure en fonction pendant le temps restant à
courir du mandat de son prédécesseur.

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier
les statuts dans toutes leurs dispositions. Par dérogation à la
compétence exclusive de l'Assemblée Générale Extraordinaire
pour toutes modifications des statuts, les modifications aux
clauses relatives au montant du capital social et au nombre des
actions qui le représentent, dans la mesure où ces modifications
correspondent matériellement au résultat d'une augmentation,
d'une réduction ou d'un amortissement du capital, peuvent être
apportées par le Conseil (d'Administration).

Sous réserve des dérogations prévues pour certaines
augmentations du capital et pour les transformations,
l’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement
que si les actionnaires présents, votant par correspondance ou
représentés possèdent au moins un quart (1/4) des actions ayant
le droit de vote et, sur deuxième convocation, un cinquième (1/
5) des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier
quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date
postérieure de deux (2) mois au plus à celle à laquelle elle avait
été convoquée, le quorum du cinquième étant à nouveau exigé.
Sous ces mêmes réserves, elle statue à la majorité des deux
tiers (2/3) des voix dont disposent les actionnaires présents,
votant par correspondance ou représentés.

8º Pouvoirs du Conseil d'administration, en particulier 
l'émission ou le rachat d'actions

Le Conseil d’administration détermine les orientations de
l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous
réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de
toute question intéressant la bonne marche de la Société et
règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Dans
les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les
actes du Conseil d’administration qui ne relèvent pas de l’objet
social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte
dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait ignorer compte tenu des
circonstances. Le Conseil d’administration procède aux contrôles
et vérifications qu’il juge opportuns. Le Président ou le Directeur
Général de la Société est tenu de communiquer à chaque
Administrateur tous les documents et informations nécessaires à
l’accomplissement de sa mission. Le Conseil d’administration
peut décider la création de comités chargés d’étudier les
questions que lui-même ou son Président soumet, pour avis, à
leur examen. Il fixe la composition et les attributions des comités
qui exercent leur activité sous sa responsabilité. Il fixe la
rémunération des personnes les composant.

Cf. points 12, 15 du rapport de gestion.

9º Accords conclus par la Société qui sont modifiés ou 
prennent fin en cas de changement de contrôle de la 
Société, sauf si cette divulgation, hors les cas 
d'obligation légale de divulgation, porterait gravement 
atteinte à ses intérêts

Néant.

10º Accords prévoyant des indemnités pour les membres 
du Conseil d'administration ou du directoire ou les 
salariés, s'ils démissionnent ou sont licenciés sans 
cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fin en 
raison d'une offre publique

Néant.

5. Dissociation/cumul des fonctions de Président du Conseil d’administration et de 
Directeur Général

Il est rappelé que le Conseil d’administration en date du 31 octobre 2006 a décidé d’opter pour le cumul des fonctions de Président
du Conseil d’administration et de Directeur Général.

Les actionnaires et les tiers sont parfaitement informés de l’option retenue.

6. Limitation des pouvoirs du Président Directeur Général

Le Président Directeur Général est investi des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la
Société dans la limite de l’objet social et sous réserve des
pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées
d’actionnaires ainsi qu’au Conseil d’administration.

Au cours de l’exercice 2021, aucune limitation n’a été apportée
par le Conseil aux pouvoirs du Président Directeur Général.
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7. Information sur les mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux
(article L. 22-10-10 du Code de commerce)

Nom et Prénom ou 
dénomination sociale 
des mandataires

Mandat dans la société Date de nomination Date de fin
de mandat

Autre(s) fonction(s)
dans la société

Mandats et/ou fonctions
 dans une autre société
(groupe et hors groupe)

Jean-François OTT Président du Conseil
d’Administration et Directeur Général 13/12/2021

AGOA 2025 Président Directeur
Général

Cf. liste ci-après

Alain DUMENIL Administrateur 08/08/2012 renouvelé
 le 14/09/2012 et le

19/06/2018

AGOA 2023 Néant Cf. liste ci-après

Valérie DUMENIL Administrateur 20/07/2017 AGOA 2022 Néant Cf. liste ci-après

Laurence DUMENIL Administrateur 20/07/2017 AGOA 2022 Néant Cf. liste ci-après

Bradley TAYLOR Administrateur 08/04/2022 AGOA 2023 Néant Cf liste ci-après

Stefan RADSTROM Administrateur 08/04/2022 AGOA 2027 Néant Cf liste ci-après

Yves ABITBOL Administrateur 08/04/2022 AGOA 2027 Néant Cf liste ci-après

Charlotte GAUTHIER Administrateur 08/04/2022 AGOA 2027 Néant Cf liste ci-après

Aucun membre du Conseil d’administration n’atteint la limite d’âge fixée par l’article 18 des statuts de la Société.

Nous vous listons, par ailleurs, les autres mandats exercés par les membres du Conseil (d’Administration) de notre Société, en
application des dispositions de l’article L. 22-10-10 du Code de commerce :

Monsieur Jean-François OTT, Président Directeur Général de
la Société, a exercé, pendant tout ou partie de l’exercice clos le
31 décembre 2021, les fonctions suivantes :

Président-Directeur Général de la Société Anonyme Courbet ;

Président des sociétés  : Ott Heritage, O&T Partners, Hôtelière
Chauny et Cannes, L’Hôtel Gril Aéroport de Cannes Mandelieu,
Famille OTT SAS, Maison Saint Médard SAS, Safetic as,
Grandhotel Mozart Prague as, et Sting Industries,  MHM Labs
depuis le 18 mai 2022 ;

Directeur des sociétés  : Ott Holdings Ltd, Ott Partners Ltd, et
Ott Corporation Ltd ;

Gérant des sociétés  : SCEA Les Vignobles de la Famille OTT,
SCEA Les Vignobles de Saint Médard, SCI Pra Gaillard, SCI OTT
Property, SCI La Cabane des Ricains, SARL Villa Windsor, SCI
Ottan, SCI La Praguoise, FAM Property Services, SCI Les
Mauvarres, Ott Family sro, Ott Ventures s.r.o, Velvet
Construction s.r.o, Mozart Hotel services s.r.o, Lucky bear doo,
Delta Drone Europe, Perses Properties sarl, Compagnie
Immobilière de Prague sarl, et Bears&Sons sarl.

Monsieur Alain DUMÉNIL, Administrateur de votre Société, a
exercé, pendant tout ou partie de l’exercice clos le
31 décembre 2021, les fonctions suivantes :

Présiden Directeur Général de la Société (anciennement SPAC)
jusqu’au 13 décembre 2021 ;

Président Directeur Général de la société Acanthe
Développement ;

Président du conseil d’administration de la société Smalto ;

Président de la société Publications de l'Economie et de la
Finance AEF SA ;

Président du conseil de la société AD Immobiliare Italia S.r.l ;

Administrateurs des sociétés : Foncière 7 Investissement, Ardor
Investment SA, Ardor Capital SA, Cadanor SA, Zenessa SA,
Dual Holding, Gépar Holding, et Publications de l'Economie et
de la Finance AEF SA  ;

Administrateurs délégués : ADC SIIC, Védran, Ingéfin, et Design
& Création ;

Gérant des sociétés  : GFA du Haut Béchignol, Padir, Société
Civile Mobilière et Immobilière JEF, Valor, et Editions de l'Herne.

Madame Valérie DUMÉNIL, Administrateur de votre Société, a
exercé pendant tout ou partie de l’exercice clos le
31 décembre 2021, les fonctions suivantes :

Administrateur des sociétés  : Acanthe Développement, FIPP,
ADC SIIC, Rodra SA, Zenessa SA, Ci Com, Gépar Holding, Dual
Holding, Smalto, et Ardor Capital SA.

Représentant permanent de la société : Rodra Investments SCS.

Madame Laurence DUMÉNIL, Administrateur de votre Société,
a exercé pendant tout ou partie de l’exercice clos le
31 décembre 2021 les fonctions suivantes :

Directeur de la société AD Immobiliare Italia S.r.l ;

Administrateurs  des sociétés  : Smalto, Foncière 7
Investissement, Acanthe Développement, FIPP, Zenessa SA,
Dual Holding, Ardor Investment SA, Ci Com, et Ardor Capital SA ;

Gérant de la société GFA du Haut Béchignol.

Monsieur Bradley TAYLOR, Administrateur de votre Société, a
exercé pendant tout ou partie de l’exercice clos le
31 décembre 2021 les fonctions suivantes :

Président des sociétés  : Courcelette Holdings LLC et Ott
Ventures USA, Inc. ;

CEO et administrateur de la société : Iconic Labs PLC ;

Administrateur de la société : ELOHI Camps Collection, LLC.

Monsieur Stefan RADSTROM, Administrateur de votre Société
depuis le 8 avril 2022, a exercé pendant tout ou partie de
l’exercice clos le 31 décembre 2021 les fonctions suivantes :

Dirigeant ("Statutory Representative") de la société Libanex s.r.o,
société de droit tchèque.

Madame Charlotte GAUTHIER, Administrateur de votre
Société depuis le 8 avril 2022, a exercé pendant tout ou partie
de l’exercice clos le 31 décembre 2021 les fonctions suivantes :

Administrateur de la société Takol Trading Limited.

Monsieur Yves ABITBOL, Administrateur de votre Société
depuis le 8 avril 2022, a exercé pendant tout ou partie de
l’exercice clos le 31 décembre 2021 les fonctions suivantes :

Co-fondateur et Président de la société My Agency Group.
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8. Politique des rémunérations et avantages de toute nature accordés aux 
mandataires sociaux.

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-8 du Code
de commerce, le Conseil d’administration soumet à
l’approbation de l’Assemblée Générale la politique de
rémunération des mandataires sociaux, Président, Directeur
Général et Administrateurs, en raison de l’exercice de leur
mandat pour l’exercice 2021.

Dans ce cadre, la politique de rémunération des mandataires
sociaux présentée ci-dessous a été définie par le Conseil
d’administration.

Cette politique est soumise à l’approbation de l’Assemblée
Générale. En cas de vote négatif, le Conseil (d’Administration)
se réunira dans un délai raisonnable et, dans l’intervalle, les
principes mis en œuvre en 2020 continueront à s’appliquer.

En application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce,
les montants résultant de la mise en œuvre de cette politique
seront soumis à l’approbation des actionnaires lors de
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2021. Nous vous proposons d’approuver
cette politique telle que présentée dans ce rapport. Ainsi,
depuis l’année 2018, aucune rémunération variable, annuelle
ou exceptionnelle, n’est versée avant d’obtenir l’approbation de
l’Assemblée Générale des actionnaires.

8.1. Principes de rémunération

Principes collectifs de rémunération
En application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce,
les montants résultant de la mise en œuvre de ces principes et
critères seront soumis à l’approbation des actionnaires lors de
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2021. Nous vous proposons d’approuver
cette politique telle que présentée dans ce rapport.

Principes collectifs de rémunération
Le Conseil d’administration estime que la politique de
rémunération des mandataires sociaux de la Société
est conforme à l’intérêt social de la Société. Elle contribue à sa
pérennité et à sa stratégie commerciale, car elle repose sur
une recherche permanente d’un équilibre entre les intérêts de
l’entreprise, la prise en compte de la performance des
dirigeants et la continuité des pratiques de rémunération et des
actionnaires tout en assurant la fidélisation de l’équipe
dirigeante. La détermination des rémunérations tend à valoriser
le travail accompli des mandataires sociaux et à promouvoir
les principes d’exigence propres à la Société.

La politique de rémunération des mandataires sociaux de la
Société est examinée sur une base annuelle par le Conseil
d’administration (détermination de la rémunération des
membres du Conseil, de la rémunération du Président du
Conseil d’administration et proposition pour la détermination de
la rémunération globale des membres du Conseil
d’administration). Toutes les mesures permettant d'éviter ou de
gérer les conflits d'intérêts sont et seront prises en fonction
des cas échéants.

La politique de rémunération des mandataires sociaux de la
Société est fondée sur des critères de performance appréciés
sur une période de trois (3) ans et possiblement pondérés
selon l’évolution de la situation macro économique. La
structure de la rémunération des mandataires sociaux peut
être synthétisée de la manière suivante :

- Performance relative par rapport à un panel de groupe
comparable ;

- Performance interne d’évolution de la valeur des immeubles ;

- Performance sur les plus-values de cession d’immeubles ;

- Performance sur l’organisation interne et la maîtrise des
coûts.

La rémunération du Président et des membres du Conseil
(d’Administration) comprend trois (3) éléments principaux :

- Rémunération fixe

Actuellement, les membres du Conseil (d’Administration) ne
bénéficient pas d’une rémunération fixe annuelle. Toutefois,
une rémunération fixe des membres du Conseil peut être
décidée sur une base individuelle par le Conseil
(d’Administration) en fonction des responsabilités exercées.
Une révision annuelle peut être proposée par le Conseil
(d’Administration) au cours de l’exercice concerné.

- Rémunération variable annuelle

Les membres du Conseil (d’Administration) ne bénéficient pas
d’une rémunération variable annuelle.

- Rémunérations exceptionnelles

Le Conseil (d’Administration) peut décider de l’attribution à un
ou plusieurs membres du Conseil de rémunérations
exceptionnelles, notamment à l’occasion d’opérations
particulières réalisées par la Société.

- Autres avantages de toute nature

Le Conseil (d’Administration) se réserve le droit et pourrait
accorder aux membres du Conseil le bénéfice d’un véhicule
de fonction.

Le Conseil (d’Administration) se réserve le droit et pourrait
accorder aux membres du Conseil le bénéfice d’attribuer des
actions gratuites.

L’enveloppe globale de rémunération des Administrateurs est
déterminée par l’Assemblée Générale des actionnaires. Sa
répartition est ensuite fixée par le Conseil (d’Administration)
selon différents critères. Tout d’abord, l’assiduité aux
différentes séances du Conseil est naturellement prise en
considération. Par ailleurs, il est également tenu compte de
leur niveau de responsabilité et du temps consacré à leurs
fonctions. Les rémunérations au titre du mandat sont
également attribuées au regard des travaux effectués par les
Administrateurs au sein du Comité des Comptes. Ce comité
prépare les comptes annuels en vue de leur examen et arrêté
par le Conseil (d’Administration), contrôle les méthodes
comptables en vigueur dans la Société et ses principales
filiales, analyse les documents financiers, évalue la pertinence
des choix et la bonne application des méthodes comptables et
apprécie le traitement comptable de toute opération
significative. Il examine également les travaux, les honoraires,
les mandats et l’indépendance des Commissaires aux comptes
et met en œuvre les procédures de contrôle interne et de
gestion des risques.
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8.2. Éléments individuels de rémunération

En application de l’article R. 22-10-14 du Code de commerce
adopté en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de
commerce, nous vous précisons les éléments composant la
rémunération totale et les avantages de toute nature,
mentionnés à l'article L 22-10-34 II du Code de commerce pour
le Président Directeur Général..

Nous vous rappelons, en effet, que le Conseil d’administration
du 8 juin 2011 a décidé d’opter pour le cumul des fonctions de
Président du Conseil d’administration et de Directeur Général.

La rémunération du Président Directeur Général est constituée
d’une rémunération fixe. Elle a été déterminée par le Conseil
d’administration du 1er décembre 2011 et a été revalorisée par le
Conseil d’administration du 21 décembre 2017.

Les critères d’attribution de la rémunération du Président
Directeur général dépendent de l’implication du Président
Directeur Général dans la politique de la Société et de son rôle

opérationnel dans la gestion de cette dernière. En effet, le
Président Directeur Général assume à la fois les fonctions
dévolues au Président et celles qui le sont en principe au
Directeur Général. Il organise et dirige donc notamment les
travaux du Conseil, dont il rend compte à l’Assemblée. Il veille au
bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en
particulier, que les Administrateurs sont en mesure de remplir
leur mission. Il est également investi des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société
dans la limite de l’objet social et des pouvoirs attribués par la loi
aux assemblées générales et au Conseil (d’Administration).

Sa rémunération fixe annuelle s’apprécie donc au regard du
cumul de ces deux fonctions.

A titre indicatif, nous vous précisons que le Président Directeur
Général actuel de la Société (Monsieur Jean-François OTT) nommé
en date du 16 décembre 2021, ne perçoit aucune rémunération.

8.3. Nomination d’un nouveau dirigeant mandataire social

De façon générale, les composantes de rémunération ainsi que
sa structure décrite dans cette politique de rémunération
s’appliqueront également à tout nouveau dirigeant mandataire
social qui serait nommé durant la période d’application de
cette politique, prenant en compte son périmètre de
responsabilité et son expérience professionnelle. Ce principe
s’appliquera également aux autres avantages offerts aux
dirigeants mandataires sociaux, le cas échéant.

Ainsi, il appartiendra au Conseil d’administration de déterminer la
rémunération fixe correspondant à ces caractéristiques, en
cohérence avec celle des dirigeants mandataires sociaux actuels
et les pratiques des sociétés opérant dans un même secteur.

Conformément aux dispositions de l'article L. 22-10-8 du Code
de commerce, nous vous proposons de vous prononcer sur la
politique de rémunération du Président Directeur Général dans
les termes suivants :

«  L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires,
connaissance prise du rapport prévu par l’article L. 22-10-8 du
Code de commerce présenté au paragraphe 8 du rapport du
Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise,
approuve les principes et critères de détermination, de répartition
et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels
composant la rémunération totale et les avantages de toute
nature présentés dans le rapport précité et attribuables, en raison
de son mandat au Président Directeur Général. »
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9. Informations sur les rémunérations versées aux mandataires sociaux
(article L. 22-10-9 du Code de commerce)

En application des dispositions de l’article L. 22-10-9 du Code
de commerce, nous vous rendons compte de la rémunération
totale et des avantages de toute nature versés durant
l’exercice à chaque mandataire social.

Nous vous rappelons qu’il a été versé, au cours de l’exercice
clos le 31  décembre 2021, à Monsieur Richard LONSDALE-
HANDS au titre de son mandat de Président Directeur Général
de la Société MyHotelMatch la somme brute de 15.969 euros.

Nous vous rappelons qu’il a été versé, au cours de l’exercice
clos le 31 décembre 2021, à Monsieur Alain DUMENIL au titre
de son mandat de Président Directeur Général de la Société
occupé à compter du 9 juin 2021 jusqu’au 13 décembre 2021,
aucune rémunération.

Nous vous rappelons qu’il a été versé, au cours de l’exercice clos
le 31 décembre 2021, à Monsieur Jean-François OTT au titre de
son mandat de Président Directeur Général de la Société
occupé à compter du 13 décembre 2021, aucune rémunération.

Tableau de synthèse des rémunérations brutes (avant prélèvements sociaux) et des options et actions attribuées à chaque
dirigeant mandataire social

M. Richard LONSDALE-HANDS, 
Président Directeur Général 
jusqu’au 9 juin 2021

Exercice 2021 Exercice 2020

Rémunérations brutes attribuées au titre de l’exercice (détaillées au tableau 2) 15.969 € 36.000 €

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l’exercice 0 € 0 €

Valorisation (selon la norme IFRS et sans étalement de la charge) des options attribuées au cours de l’exercice 
(détaillées au tableau 4)

0 € 0 €

Valorisation (selon la norme IFRS et sans étalement de la charge) des actions de performance attribuées au cours 
de l’exercice (détaillées au tableau 6)

0 € 0 €

Total 15.969 € 36.000 €

M. Alain DUMENIL, 
Président Directeur Général 
en fonction du 9/06/2021 jusqu’au 13/12/2021

Exercice 2021

Rémunérations brutes attribuées au titre de l’exercice (détaillées au tableau 2) 0 €

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l’exercice 0 €

Valorisation (selon la norme IFRS et sans étalement de la charge) des options attribuées au cours de l’exercice (détaillées au tableau 4) 0 €

Valorisation (selon la norme IFRS et sans étalement de la charge) des actions de performance attribuées au cours de l’exercice 
(détaillées au tableau 6)

0 €

Total 0 €

M. Jean-François OTT,
Président Directeur Général 
à compter du 13/12/2021

Exercice 2021

Rémunérations brutes attribuées au titre de l’exercice (détaillées au tableau 2) 0 €

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l’exercice 0 €

Valorisation (selon la norme IFRS et sans étalement de la charge) des options attribuées au cours de l’exercice (détaillées au tableau 4) 0 €

Valorisation (selon la norme IFRS et sans étalement de la charge) des actions de performance attribuées au cours de l’exercice 
(détaillées au tableau 6)

0 €

Total 0 €

Tableau récapitulatif des rémunérations brutes (avant prélèvements sociaux) de chaque dirigeant mandataire social

Il n’y a pas de salaire variable. La proportion en est donc de 100 % de salaires fixes et de 0 % de salaires variables.

M. Richard LONSDALE-HANDS,
Président Directeur Général 
jusqu’au 9 juin 2021

Montants au titre de l’exercice 2021 Montants au titre de l’exercice 2020

Attribués Versés Attribués Versés

Rémunération fixe brute 15.969 €  15.969 € 36.000 € 36.000 €

Rémunération variable 0 € […] € 0 € 0 €

Rémunération exceptionnelle 0 € […] € 0 € 0 €

Rémunération à raison du mandat d’Administrateur 0 € […] € 0 € 0 €

Avantages en nature 0 € […] € 0 € 0 €

Total 15 969 € 15.969 € 36 000 € 36 000 €
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M. Alain DUMENIL
Président Directeur Général 
en fonction du 9/06/2021 jusqu’au 13/12/2021

Montants au titre de l’exercice 2021

Attribués Versés

Rémunération fixe brute  0 €  0 €

Rémunération variable  0 € 0 €

Rémunération exceptionnelle  0 € 0 €

Rémunération à raison du mandat d’Administrateur  0 € 0 €

Avantages en nature  0 € 0 €

Total  0 €  0 €

M. Jean-François OTT,
Président Directeur Général 
à compter du 13/12/2021

Montants au titre de l’exercice 2021

Attribués Versés

Rémunération fixe brute  0 €  0 €

Rémunération variable  0 € 0 €

Rémunération exceptionnelle  0 € 0 €

Rémunération à raison du mandat d’Administrateur  0 € 0 €

Avantages en nature  0 € 0 €

Total  0 €  0 €

Tableau sur les rémnérations perçues par les mandataires sociaux non dirigeants

Mandataires sociaux non dirigeants Montants versés en 2021 Montants versés en 2020

M. Alain DUMENIL

Rémunérations (fixe, variable) 0 0

Autres rémunérations 0 0

Total 0 0

Mme Valérie DUMENIL, Administrateur 

Rémunérations (fixe, variable) 0 0

Autres rémunérations 0 0

Total 0 0

Melle Valérie DUMENIL, Administrateur 

Rémunérations (fixe, variable) 0 0

Autres rémunérations 0 0

Total 0 0

Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées durant l’exercice à chaque dirigeant mandataire social par la
Société et par toute société du Groupe

Nom du dirigeant mandataire social N° et date
du plan

Nature des options
(achat ou souscription)

Valorisation des options
selon la méthode

Nombre d’options
attribuées durant l’exercice

Prix
d’exercice

Période
d’exercice

Néant

Options de souscription ou d’achat d’actions levées durant l’exercice par chaque dirigeant mandataire social

Nom du dirigeant mandataire social N° et date
du plan

Nombre d’options levées
 durant l’exercice

Prix
d’exercice

Néant
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Actions de performance attribuées gratuitement à chaque dirigeant mandataire social par la société ou par toute société du Groupe

Actions gratuites attribuées gratuitement par 
l’assemblée générale des actionnaires durant l’exercice
à chaque mandataire social par la Société et par toute 
société du Groupe

N° et date du
plan

Nombre d’actions
 attribuées durant

 l’exercice

Valorisation des
actions selon la

méthode

Date
d’acquisition

Date de
disponibilité

Conditions de
 performance

Néant

Actions attribuées gratuitement devenues disponibles pour chaque mandataire social

N° et date du plan Nombre d’actions devenues disponibles
durant l’exercice

Conditions d’acquisition

Néant

Historique des attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions

Information sur les options de souscription ou d’achat

Néant

Options de souscription ou d’achat d’actions consenties aux dix (10) premiers salariés non mandataires sociaux
attributaires et options levées par ces derniers

Nombre total d’options
attribuées / d’actions

souscrites ou achetées

Prix moyen pondéré

Options consenties, durant l’exercice, par l’émetteur et toute société comprise dans le périmètre de d’attribution 
des options, aux 10 salariés de l’émetteur et de toute société comprise dans ce périmètre, dont le nombre 
d’options ainsi consenties est le plus élevé (information globale)

Néant 0

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés visées précédemment, levées, durant l’exercice, par les 
10 salariés de l’émetteur et de ces sociétés, dont le nombre d’options ainsi achetées ou souscrites est le 
plus élevé (information globale)

Néant 0

Historique des attributions d’actions de performance

Information sur les actions de performance attribuées

Néant

Dirigeants mandataires sociaux Contrat de travail Régime de retraite 
supplémentaire

Indemnités ou avantages dus 
ou susceptibles d’être dus à 
raison de la cessation ou du 
changement de fonctions

Indemnités relatives à une 
clause de non concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

M. Richard LONSDALE-HANDS, Président 
Directeur Général en fonction jusqu’au 9 
juin 2021

X X X X

Mandataire social Ratio « RMO » Rémunération totale du mandataire social / 
rémunération moyenne des salariés hors mandataires sociaux

Ratio « RME » Rémunération totale du mandataire social / 
rémunération médiane des salariés hors mandataires sociaux

Richard LONSDALE‐HANDS N/A N/A

Information sur les actions de performance attribuées

Néant

Dirigeants mandataires sociaux Contrat de travail Régime de retraite 
supplémentaire

Indemnités ou avantages dus 
ou susceptibles d’être dus à 
raison de la cessation ou du 
changement de fonctions

Indemnités relatives à une 
clause de non concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

M. Alain DUMENIL, Président Directeur 
Général en fonction du 9/06/2021 jusqu’au 
13/12/2021

X X X X

Mandataire social Ratio « RMO » Rémunération totale du mandataire social / 
rémunération moyenne des salariés hors mandataires sociaux

Ratio « RME » Rémunération totale du mandataire social / 
rémunération médiane des salariés hors mandataires sociaux

Alain DUMENIL N/A N/A
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Information sur les actions de performance attribuées

Néant

Dirigeants mandataires sociaux Contrat de travail Régime de retraite 
supplémentaire

Indemnités ou avantages dus 
ou susceptibles d’être dus à 
raison de la cessation ou du 
changement de fonctions

Indemnités relatives à une 
clause de non concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

M. Jean-François OTT, Président Directeur 
Général en fonction à compter 13/12/2021 X X X X

Mandataire social Ratio « RMO » Rémunération totale du mandataire social / 
rémunération moyenne des salariés hors mandataires sociaux

Ratio « RME » Rémunération totale du mandataire social / 
rémunération médiane des salariés hors mandataires sociaux

Jean-François OTT N/A N/A

Tableau d’évolution annuelle des rémunérations et de performances

Ce tableau est construit avec les rémunérations des salariés du
Groupe travaillant en France. Les montants retenus sont sur
une base annuelle pour un équivalent temps plein. Les salaires
des salariés à temps partiel sont donc recalculés sur la base
d’un temps plein pour être comparables aux autres salaires.
Les éléments de rémunération exceptionnels liés aux départs
de certains salariés ne sont pas pris en compte. Pour le salaire

médian les salaires des salariés qui ont quitté la société sont
retraités pour être en base annuelle. Pour le calcul de la
moyenne des salaires, l’effectif retenu au dénominateur est
l’effectif moyen présent au début de chaque mois. Les
rémunérations retenues sont les rémunérations brutes versées
au cours de l’exercice en question.

Exercice 2017 Exercice 2018 Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2021

1 ‐ Rémunération globale allouée par l'Assemblée Générale aux membres du Conseil d'administration et répartie par le Conseil d'administration

Richard LONSDALE‐HANDS 0 0 0 0 0

Alain DUMENIL 0 0 0 0 0

Jean François OTT 0 N/A N/A N/A N/A

Patrick ENGLER 0 0 N/A N/A N/A

Nicolas TOMMASINI 0 N/A N/A N/A N/A

Laurence DUMENIL 0 0 0 0 0

Valérie DUMENIL 0 0 0 0 0

2 ‐ Rémunération du Président du Conseil d'Administration et Directeur Général

Richard LONSDALE‐HANDS 12 000 36 000 36 000 36 000 15.969

3 ‐ Performance consolidée de la société 

Résultat net consolidé ‐ part du groupe (en K€) (3 363) (3 803) (3 697) 2 959 (11) (1)

ANR par action (en €) (0,003) (0,019) (0,034) (0,007) […] (2)

4 ‐ Rémunération moyenne et médiane sur une base équivalent temps plein des salariés du groupe hors dirigeants

Montant annuel moyen 25 446,81 N/A N/A N/A […]

Montant annuel médian 19 156,56 N/A N/A N/A […]

5 ‐ Ratios RMO et RME

Ratio RMO

Richard LONSDALE‐HANDS 0,47 N/A N/A 0,00 […]

Alain DUMENIL 0,00 N/A N/A 0,00 […]

Jean François OTT 0,00 N/A N/A N/A […]

Patrick ENGLER 0,00 0,00 N/A N/A […]

Nicolas TOMMASINI 0,00 N/A N/A N/A […]

Laurence DUMENIL ‐1,00 0,00 0,00 0,00 […]

Valérie DUMENIL 0,00 0,00 0,00 0,00 […]

Ratio RME

Richard LONSDALE‐HANDS 0,63 N/A N/A 0,00 […]

Alain DUMENIL 0,00 0,00 0,00 0,00 […]

Jean François OTT 0,00 N/A N/A N/A […]

Patrick ENGLER 0,00 0,00 N/A N/A […]

Nicolas TOMMASINI 0,00 N/A N/A N/A […]

Laurence DUMENIL 0,00 0,00 0,00 0,00 […]

Valérie DUMENIL 0,00 0,00 0,00 0,00 […]
(1) Résultat social de MyHotelMatch (FPN).
(2) Correspond aux Capitaux Propres de la société FPN plus la dette d'ORA, le tout divisé par le nombre d'actions en circulation au 31 décembre.

9.1. Rémunérations versées à raison du mandat d’Administrateur

Nous vous informons qu’aucun jeton de présence n’a été versé à vos mandataires sociaux durant l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Nous vous proposons de ne pas allouer de rémunération à raison de leur mandat à vos Administrateurs au titre de l’exercice en cours.
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10. Information sur les conventions réglementées

Les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de
commerce ont donné lieu à l’établissement d’un rapport
spécial des Commissaires aux comptes. Nous vous demandons
d’en approuver les termes.

Nous vous informons que le Conseil d’administration n'a conclu
au cours de l’exercice clos le 31  décembre 2021 aucune
nouvelle convention visée aux articles L. 225-38 et suivants du
Code de commerce et qu'aucune conventions autorisées au
cours d’exercices antérieurs et qui se sont poursuivies au cours
de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

11. Tableau récapitulatif et rapport complémentaire sur l’utilisation des délégations 
relatives aux augmentations de capital

(articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2 du Code de commerce)

Les délégations de compétence en cours de validité en matière d’augmentation de capital relevant des articles L. 225-129-1 et
L. 225–129-2 du Code de commerce, données au Conseil d’administration sont les suivantes :

(En euros) Date de l’AGE Date d’expiration
 de la délégation

Montant
autorisé

Augmentation(s)
 réalisée(s) les

années
précédentes

Augmentation(s)
 réalisée(s) au

cours de
l’exercice

Montant résiduel
 au jour de

l’établissement
du présent

tableau

Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes

27 juillet
2021(14ème

résolution)

27 septembre
2023

500 000 000 € Néant Néant 500 000 000 €

Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital avec 
maintien du DPS

27 juillet
2021(18ème

résolution)

27 septembre
2023

500 000 000 € Néant Néant 500 000 000 €

Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital avec 
suppression du DPS

27 juillet
2021(19ème

résolution)

27 septembre
2023

500 000 000 € Néant Néant 500 000 000 €

Autorisation d’augmenter le capital dans la limite de 10% en vue 
de rémunérer des apports en nature

27 juillet
2021(21ème

résolution)

27 septembre
2023

dans la limite de
10% du capital

de la Société au
moment de

l'émission

Néant Néant 500 000 000 €

Au cours de l'exercice le 31 décembre 2021, le Conseil d’administration n'a fait usage des délégations relatives aux augmentations de
capital qui lui ont été conférées par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 27 juillet 2021.

Le Conseil d’Administration



44 MyHotelMatch - Rapport financier 2021

2 Rapport de gestion du Conseil d’Administration
Pouvoirs en vue des formalités

ANNEXE 3 - Tableau des résultats des cinq (5) derniers exercices
Résultats et autres éléments caractéristiques de la Société au cours des cinq (5) derniers exercices (article R. 225-102 du
Code de commerce)

31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021

Capital en fin d'exercice

Capital social 811 290 826 290 826 290 1 156 290 1 823 047

Nombres d'actions ordinaires 81 128 977 82 628 977 82 628 977 115 628 977 182 304 691

Nombres d'actions à dividende prioritaire

Nombre maximum d'actions à créer :

• par conversion d'obligations 150 715 849 150 715 849 150 715 849 117 715 849 56 040 135

• par droit de souscription 347 031 324 345 531 324 345 531 324 345 531 324 340 531 324

Opération et résultat

Chiffres d'affaires (HT) 201 420 231 572 209 002 133 632

Résultat avant impôts, participation, dotations aux amortissements et 
provisions

(475 033) (258 000) (419 516) (29 187 860) 5 658

Impôts sur les bénéfices - - - 318 950 (4 086)

Participation des salariés - - -

Résultat après impôts, participation, dotations aux amortissements et 
provisions

(3 548 944) (3 962 883) 383 800 2 958 904 (10 508)

Résultat distribué - - -

Résultat par action

Résultat après impôts, participation, avant dotations aux amortissements
et provisions

(0,01) (0,26)

Résultat après impôts, participation, dotations aux amortissements et 
provisions

(0.04) (0,05) 0,03

Dividende attribué

Personnel

Effectif moyen des salariés 2 1 1 1 1

Montant de la masse salariale 38 866 36 000 36 000 36 000 15 969

Montant des sommes versées en avantages sociaux (sécu. soc. œuvres) 15 489 13 485 13 569 13 572 6 020
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3 Comptes annuels 2021
Bilan Actif

1. Bilan Actif
Bilan Actif Exercice N 31/12/2021 Exercice N-1

31/12/2020

Brut Amortissements et
dépréciations

(à déduire)

Net Net

Actif immobilisé

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles

• Frais d’établissement

• Frais de développement

• Concessions, brevets et droits similaires 586 586

• Fonds commercial (1)

• Autres immobilisations incorporelles

• Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

• Terrains

• Constructions

• Installations techniques, matériel et outillage

• Autres immobilisations corporelles 223 252 169 250 54 003 74 254

• Immobilisations en cours

• Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

• Participations mises en équivalence

• Autres participations

• Créances rattachées à des participations

• Autres titres immobilisés

• Prêts

• Autres immobilisations financières 1 919 1 919 1 898

Total II 225 757 169 836 55 921 76 152

Actif circulant

Stocks et en cours

• Matières premières, approvisionnements

• En-cours de production de biens

• En-cours de production de services

• Produits intermédiaires et finis

• Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)

• Clients et comptes rattachés 377 339 377 339 71 181

• Autres créances 77 656 77 656 40 408

• Capital souscrit – appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement 663 970 663 970

Disponibilités 0 4 172

Comptes de Régularisation

Charges constatées d’avance (3) 10 701 10 701 0

Total III 1 129 666 663 970 465 696 115 760

Frais d’émission d’emprunt à étaler (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Écarts de conversion actif (VI)

Total général (I+II+III+IV+V+VI) 1 355 423 833 806 521 618 191 912
(1) Dont droit au bail. (2) Dont immobilisations financières à moins d'un an. (3) Dont à plus d’un an.
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2. Bilan Passif
Bilan Passif Exercice N Exercice N-1

31/12/2021 31/12/2020

Capitaux propres

Capital social ou individuel 1 823 047 1 156 290

Primes d’émission, de fusion, d’apport 6 993 419 4 451 390

Écarts de réévaluation

Réserves

• Réserve légale 56 475 56 475

• Réserves statutaires ou contractuelles

• Réserves réglementées

• Autres réserves

Report à nouveau (12 390 074) (15 348 978)

Résultat de l’exercice (Bénéfice ou perte) (10 508) 2 958 904

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

Total I (3 527 640) (6 725 919)

Autres fonds propres

Produit des émissions de titres participatifs 2 802 006 5 885 792

Avances conditionnées

Total II 2 802 006 5 885 792

Provisions

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III 0 0

Dettes (1)

Dettes financières

• Emprunts obligataires convertibles

• Autres emprunts obligataires

• Emprunts auprès d’établissements de crédit (2)

• Concours bancaires courants

• Emprunts et dettes financières diverses 830 452 147 313

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d’exploitation

• Dettes fournisseurs et comptes rattachés 251 923 162 438

• Dettes fiscales et sociales 53 001 360 204

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 111 875 362 083

Comptes de Régularisation

Produits constatés d’avance (1)

Total IV 1 247 252 1 032 038

Écarts de conversion passif (V)

Total Général (I+II+III+IV+V) 521 618 191 911

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 (1) Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an 

 (2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

(10 507,59)

1 247 252

2 958 903,74

1 032 038
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3 Comptes annuels 2021
Compte de résultat

3. Compte de résultat
Exercice N 31/12/2021 Exercice N-1

31/12/2020France Exportation Total

Produits d’exploitation (1)

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de services 0 133 632

Chiffre d’affaires net 0 0 133 632

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d’exploitation

Reprises sur dépréciations, provisions et amortissements, 
transferts de charges

266 789

Autres produits 6 1

Total des Produits d’exploitation (I) 266 795 133 633

Charges d’exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières 
et autres approvisionnements

Variation de stock (matières premières et autres 
approvisionnements)

Autres achats et charges externes 210 941 320 862

Impôts, taxes et versements assimilés 2 080 1 989

Salaires et traitements 15 969 36 000

Charges sociales 6 020 13 572

Cotisations personnelles de l'exploitant

Dotations aux amortissements

• Sur immobilisations 20 251 20 380

• Charges d'exploitation à répartir

Dotations aux dépréciations

• Sur immobilisations

• Sur actif circulant

Dotations aux provisions

Autres charges 473 11

Total des Charges d’exploitation (II) 255 735 392 814

1, Résultat d’exploitation (I-II) 11 061 -259 181

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs, (2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs,
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 Exercice N Exercice N-1

31/12/2021 31/12/2020

Opérations comm.

Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

Produits financiers

Produits financiers de participations (1)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (1)

Autres intérêts et produits assimilés (1)

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V 0 0

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 663 970

Intérêts et charges assimilées (2) 25 654 66 200

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI 25 654 730 170

2, Résultat financier (V-VI) -25 654 -730 170

3, Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) -14 594 -989 351

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital 1

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 33 150 063

Total VII 0 33 150 064

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 250 358

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 28 632 501

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII 0 28 882 859

4, Résultat exceptionnel (VII-VIII) 0 4 267 205

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise (IX)

Impôts sur les bénéfices (X) -4 086 318 950

Total des produits (I+III+V+VII) 266 795 33 283 697

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 277 303 30 324 793

Bénéfice ou perte (total des produits – total des charges) -10 508 2 958 904

(1) Dont produits concernant les entreprises liées. (2) Dont intérêts concernant les entreprises liées.
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et
présentés conformément aux règles générales applicables en
la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 521 618 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, dégage
un résultat de -10 508 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2021 et finit
le 31/12/2021.

Il a une durée de 12 mois comme l’exercice précédent.

NOTE 1. Faits caractéristiques de l’exercice
1.1. Continuité d’exploitation - Budget de trésorerie

Les comptes annuels ont été établis dans une hypothèse de
continuité d’exploitation sur la base d’un budget de trésorerie
permettant d’assurer l’équilibre financier de la société.

Le budget de trésorerie établi couvrant la période du
1er  janvier  2022 au 31 décembre 2022 s’élève à 1 211 K€. La
Société prévoit le lancement et le développement de son
activité à compter du 2nd semestre 2022. Ce budget a été
établi sur la base des dépenses prévisionnelles mais ne tient
pas compte des recettes futures.

Afin de financer les besoins en trésorerie, l'un des principaux
actionnaires, la société OTT HERITAGE, prévoit une
augmentation des fonds propres de la Société MyHotelMatch
d'un montant de 1 250 000 euros et accepte de couvrir les
besoins résiduels par l'exercice de BSA détenus par la société
OTT HERITAGE.

Sur la base de ces hypothèses, l’équilibre de trésorerie est
assuré jusqu’à l'arrêté des comptes et au plus tard au
31 décembre 2022.

1.2. Opérations sur le capital social

Au 31 décembre 2021, le capital social s’élève à 1 823 046,91 €
et est composé de 182.304.691 actions ordinaires de valeur
nominale de 0,01 € chacune.

A cette même date, il subsiste 56.040 135 ORA non converties
et 170.265.662 BSA non exercés donnant droit respectivement
à 56.040.135 et à 340.531.324 actions ordinaires de valeur
nominale de 0,01 € chacune.

Les opérations intervenues sur le capital social au cours de
l'exercice 2021 sont les suivantes :

- Exercice de 2.500.000 de BSA par la société EUROPE
OFFERING :

• 200 000 BSA le 26 janvier 2021 ;

• 400 000 BSA le 3 février 2021 ;

• 400 000 BSA le 2 mars 2021 ;

• 500 000 BSA le 5 mars 2021 ;

• 500 000 BSA le 18 mars 2021.

• 500 000 BSA le 3 novembre 2021.

Représentant une augmentation de capital de 50.000 euros.

- Demande de remboursement de 17.000.000 d'ORA par la
société OTT PARTNERS le 7  avril 2021 représentant une
augmentation de capital de 170.000 euros;

- Demande de remboursement de 30.000.000 d'ORA par la
société Globaltech Opportunities 2 le 29  avril 2021
représentant une augmentation de capital de 300.000 euros ;

- Demande de remboursement de 10.000.000 d'ORA par la
société FIPP le 10 septembre 2021 représentant une
augmentation de capital de 100.000 euros.

- Demande de remboursement de 4.625.714 d'ORA par la
société OTT HOLDINGS le 28 octobre 2021 représentant une
augmentation de capital de 46.257 euros.

- Demande de remboursement de 50.000 ORA par M. VAN
DEN OUDEN le 10 novembre 2021 représentant une
augmentation de capital de 500 euros.

1.3. Changement de la majorité au Conseil d'administration de la Société (MYHOTELMATCH)

Lors de la réunion du Conseil d'administration du
30  novembre  2021, M. Jean-François OTT a été nommé en
qualité d'Administrateur aux lieux et place de la société FIPP,
ce pour la durée restant à courir du mandat de cette dernière,
soit jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer
sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025.

Lors de la réunion du Conseil d'administration du
13 décembre 2021 et suite à la démission de M. Alain DUMENIL
de ses fonctions de Président du Conseil d'administration et de
Directeur Général de la Société, M. Jean-François OTT a été
nommé Président du Conseil d'administration et Directeur
Général de la Société.
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NOTE 2. Règles et méthodes comptables
Les comptes annuels sont établis conformément aux règlements
ANC n°2018-07 et n°2016-07 modifiant le règlement ANC 2014-03
relatif au plan comptable général, dans le respect du principe de
prudence et conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l’exploitation,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

- indépendance des exercices,

Donnant une image fidèle du patrimoine de la société.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les méthodes d’évaluation et de présentation des comptes
annuels retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par
rapport à l’exercice précédent.

Les éléments de l’annexe sont présentés en euros sauf indication.

Les principales méthodes utilisées sont :

2.1. Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des
immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée de vie prévue :

Matériel de bureau et informatique 3 ans

Mobilier 10 ans

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par le coût d'achat hors frais
accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant
de la différence.

2.2. Immobilisations financières et valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute,
une dépréciation est constatée pour le montant de la différence.

2.3. Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles
elles étaient susceptibles de donner lieu.

2.4. Provision pour risques et charges

La Société (MYHOTELMATCH) ne comptabilise pas le montant de ses engagements de départ en retraite, compte tenu du caractère
non significatif des éléments concernés.

2.5. Chiffre d'affaires

La Société n'a pas généré de chiffre d'affaires au cours de l'exercice 2021.
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NOTE 3. Immobilisations

(En milliers d'euros) Valeurs brutes
 début

d'exercice

Mouvements de l'excercice Valeurs brutes au
 31/12/2021Augmentations Diminutions

Réévaluations Acquisitions Virt. P. à p. Cessions

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement et de développement

Autres 586 586

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions sur installations, agencements,
aménagements

Instal. technique, matériel outillage 
industriels

Instal., agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier 223 252 223 252

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 1 898 21 1 919

Total 225 736 21 225 757
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NOTE 4. Amortissements

(En milliers d'euros) Amortissements
début d'exercice

Mouvement de l'excercice Amortissements au
31/12/2021Augmentations Diminutions

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement et de développement

Autres 586 586

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions sur installations, agencements, 
aménagements

Instal technique, matériel outillage industriels

Instal., agencement, aménagement divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier 148 998 20 251 169 250

Emballages récupérables et divers

Total 149 584 20 251 169 836

(En milliers d'euros) Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement net des
amortissement à la fin de

l'exercice
Différentiel de

durée et autres
Mode

dégressif
Amortissement fiscal

exceptionnel
Différentiel de

durée et autres
Mode

dégressif
Amortissement

fiscal exceptionnel

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement et de 
développement

Autres

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions sur installations, 
agencements, aménagements

Instal. technique, matériel outillage 
industriels

Instal., agencement, aménagement 
divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

Frais d'acquisition de titres de 
participation

Total

Total général non ventilé
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NOTE 5. Provisions

(En milliers d'euros) Début excercice Augmentations Diminutions 31/12/2021

Provisions réglementées

Reconstruction gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

Total

Provisions pour risques et charges

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Pour charges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres

Total

Provisions pour dépréciations

Sur immobilisations :

• incorporelles

• corporelles

• des titres mis en équivalence

• titres de participation

• autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients
Autres 663 970 663 970
Total 663 970 663 970

Total général 663 970 663 970

Dont dotations et reprises : d'exploitation financières exceptionnelles Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon les 
règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.
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NOTE 6. Créances et Dettes
Créances au 31/12/2021

(En milliers d'euros) 31/12/2021 1 an au plus Plus d'1 an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1)(2)

Autres immobilisations financières 1 919 1 919

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 377 339 377 339

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices 4 086 4 086

Taxes sur la valeur ajoutée 46 399 46 399

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers 183 183

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers 26 988 26 988

Charges constatées d'avances 10 701 10 701

Total des créances 467 615 467 615

(1) Prêts accordés en cours d'exercice. (1) Remboursements obtenus en cours d'exercice. (2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques).

Dettes au 31/12/2021

(En milliers d'euros) 31/12/2021 1 an au plus De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emp. dettes ets de crédit à 1 an max. à l'origine (1)

Emp. dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers (1)(2) 113 914 113 914

Fournisseurs et comptes rattachés 251 923 251 923

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 89 89

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée 51 234 51 234

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés 1 679 1 679

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2) 716 538 136 538 580 000

Autres dettes 111 875 111 875

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

Total 1 247 252 667 252 580 000

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques).

3 083 786
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NOTE 7. Charges à payer

(En milliers d'euros) 31/12/2021

Emprunts et dettes financières divers 113 914

Intérêts ORABSA 113 914

Intérêts courus emprunt FIPP

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 47 760

Fourn. factures non parvenues 47 760

Dettes sociales et fiscales 1 197

Charges à payer taxe apprentissage

Etat charge à payer 887

Charges à payer form. prof. 310

Total 162 871

NOTE 8. Charges constatées d'avance

(En milliers d'euros) Période Montants 31/12/2021

Exploitation 10 701 10 701

Financières

Exceptionnelles

Total 10 701 10 701

NOTE 9. Capital social

Actions / Parts sociales au 31/12/2021 
(en milliers d'euros)

Nombre Val. Nominale Montant

Du capital social début exercice 115 628 977,00 0,01 1 156 289,77

Emises pendant l'exercice 66 675 714,00 0,01 666 757,14

Remboursées pendant l'exercice 0,00

Total du capital social fin d'exercice 182 304 691,00 0,01 1 823 046,91

NOTE 10. Ventilation du chiffre d'affaires

(En milliers d'euros) France Export Total

Ventes de marchandises

Production vendue de biens

Production vendue de travaux

Production vendue de services

Total

NOTE 11. Ventilation de l'impôt sur les bénéfices

(En milliers d'euros) Résultat avant impôts Impôts (1) Résultat après impôts

Résultat courant -14 594 -4 086 -10 508

Résultat exceptionnel

Résultat comptable -14 594 -4 086 -10 508

(1) Après retraitements fiscaux.
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NOTE 12. Engagements financiers

(En milliers d'euros) Engagements financiers
donnés

Engagements financiers
reçus

Effets escomptés non échus

Avals, cautions et garanties

Engagements de crédit-bail

Engagements en pensions, retraite et assimilés

Autres engagements

Nantissements parts sociales Pamier en faveur de FIPP

Total des engagements financiers (1)

(1) Dont concernant : les dirigeants, les filiales, les participations, les autres entreprises liées.

Suite à l'activation du nantissement des titres PAMIER au profit de FIPP le 27  octobre 2020, il n'existe plus d'engagement de
nantissement de parts sociales au 31 décembre 2021

NOTE 13. Effectif moyen

Effectif moyen par catégorie au 31/12/2021 Interne Externe

Cadres & professions intellectuelles supérieures 1

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Total 1

NOTE 14. Honoraires des Commissaires aux comptes

(En euros) BRSW Audit Plus

31/12/2021 31/12/2020 % % 31/12/2021 31/12/2020 % %

Audit

Commissariat aux comptes, certification, 
examen des comptes individuels et consolidés

• Emetteur 12 000 27 000 100,00 12 000 27 000 100,00

• Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement 
liées à la mission du commissaire aux comptes 

• Emetteur

• Filiales intégrées globalement

Sous-total 12 000 27 000 100,00 12 000 27 000 100,00

Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement 

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

Total 12 000 27 000 100,00 12 000 27 000 100,00
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NOTE 15. Événements postérieurs à la clôture
Modification des membres du Conseil 
d'administration

Suite à l'Assemblée générale du 8 avril 2022, la Société se
compose désormais de 8 membres du Conseil d'administration :

- Monsieur Jean-François OTT ;

- Monsieur Alain DUMENIL ;

- Madame Laurence DUMENIL ;

- Madame Valérie DUMENIL ;

- Monsieur Bradley TAYLOR ;

- Monsieur Stefan RADSTROM ;

- Monsieur Yves ABITBOL ; et

- Mademoiselle Charlotte GAUTHIER.

Allocation gratuite de BSA

Il est rappelé, conformément à nos communiqués de presse du
27 octobre 2021, du 31 octobre 2021 et du 11 novembre 2021,
que le Conseil d’administration de la Société a approuvé, afin de
reconnaître la patience et la fidélité de ses actionnaires, le
principe d’une distribution à leur profit, d’un nombre maximum
de 150.000.000 bons de souscription d’actions (les « BSA »)
qu’elle détient, représentant potentiellement une augmentation
de capital d’un montant maximum de 7,5 M€, par émission de
300.000.000 actions nouvelles.

Ces BSA ont une maturité au 4 décembre 2023, et chaque BSA
permet d’acquérir 2 actions pour 0,05 € Les BSA sont
attribués aux actionnaires qui auront fait parvenir à la Société
leur demande d’attribution avant le 24 novembre 2021 et
notifié à la Société avant le 26 novembre 2021 au plus tard, leur
certificat de détention de titres, sur la base de la
parité suivante :

- un actionnaire détenant 100.000 actions se verra attribuer
70.000 BSA ;

- un actionnaire détenant 150.000 actions se verra attribuer
105.000 BSA.

Les demandes d'attribution de BSA notifiées à la Société par
les actionnaires conformément aux modalités requises et dans
les délais prescrits, ont bien été prises en compte et dûment
enregistrées. Compte tenu du redéploiement stratégique des
activités de la Société, il a été décidé que la formalisation de
cette attribution interviendrait dans le courant du mois d'avril.

Ainsi, en date du 15 avril 2022, il a été procédé à un transfert
d’un total de 73.322.529 BSA de la Société par celle-ci au profit
des actionnaires ayant manifesté leur intention de se voir
attribuer des BSA. Dans ce cadre, il a été remis une attestation
d'inscription des BSA dont chaque actionnaire concerné est
détenteur, justifiant ainsi de leur enregistrement dans les livres
de la Société.

Après distribution des BSA la Société détient un solde de
94.063.133 BSA.

Opérations sur capital

-  Demande de remboursement de 26.090.135 d'ORA par la
société OTT HERITAGE le 12 janvier 2022, représentant une
augmentation de capital de 260.901 euros ;

- Demande de remboursement de 10.000.000 d'ORA par
M.  Xavier URBAIN le 7 mars 2022, représentant une
augmentation de capital de 100.000 euros.

Après les différentes augmentations de capital post clôture, il
reste en circulation au 30 juin 2022, 19.950.000 ORA et
170.265.662 BSA.

En date du 10 mars 2022, les sociétés OTT HERITAGE, OTT
PARTNERS LIMITED, OTT HOLDINGS LIMITED et OTT
VENTURES s.r.o ont déclaré avoir franchi collectivement à la
hausse le 24 février 2022 le seuil de 25% du capital et des
droits de la Société et détenir collectivement à cette date
60.458.775 actions de la Société représentant autant de droits
de vote, soit 29,06% du capital et des droits de vote de
la Société.

Ce franchissement collectif de seuil résulte du remboursement
de 4.625.714 ORA en 4.625.714 actions au profit de OTT
HOLDINGS LIMITED, et du remboursement de 26.090.135 ORA
en 26.090.135 actions au profit de OTT HERITAGE.

Aucun autre événement significatif n’est intervenu
postérieurement au 31 décembre 2021.

Création de la filiale à 100 % MHM LABS

Nous vous précisons par ailleurs que la Société a constitué en
date du 18 mai 2022, la société MHM LABS, société par actions
simplifiée unipersonnelle dont le siège social est sis Arteparc
Sopia Antipolis, CoworkOffice - Bâtiment A - 965 avenue de
Roumanille à Biot (06410), ayant pour objet la conception, le
développement, la commercialisation, la gestion de tout
programme, système, outil, application, ressource, concept,
digitaux ou numériques, pour les activités d'agence de voyages
en ligne (OTA), assimilées et connexes, dont elle détient
l'intégralité du capital et des droits de vote.

Changement de dénomination sociale et d'objet 
social de la Société

S'inscrivant dans le cadre du retournement stratégique de ses
activités et aux termes des décisions de l’Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire en date du 8 avril 2022, il a
notamment été décidé de (i) modifier la dénomination sociale
de la Société qui est désormais dénommée « MyHotelMatch »
et (ii) de modifier l'objet social de la Société comme suit :

«

- la conception, le développement, la commercialisation, la
gestion de tout programme, système, outil, application,
ressource, concept, digitaux ou numériques pour les activités
d’agence de voyages en ligne (OTA), assimilées et connexes, et
notamment la conception, le développement et l’exploitation
d’une plateforme ayant pour objet l’intermédiation hôtelière
permettant la mise en relation de clients potentiels avec des
hôtels, associé à un suivi interactif personnalisé de cette
relation permettant d’enrichir l’expérience des clients et des
hôteliers via une application dédiée qui favorise le
« matching » à la manière d’un site de rencontre en ligne ;

- l’activité d’hébergeur informatique, l’hébergement de données
informatiques, la création et la gestion de bases de données à
titre gratuit ou payant ;

- l’activité d’éditeur de plateformes d’échanges en ligne et de
sites Internet ;

- la commercialisation de services au moyen de réseaux
informatiques et de télécommunication, notamment
sur Internet ;

- toutes prestations de services dans le domaine des nouvelles
technologies, de l’informatique, de l’information, de l’Internet,
notamment ayant trait aux réseaux sociaux, aux supports
multimédias, aux applications mobiles, aux outils d’intelligence
artificielle, de conception assistée par ordinateur, de
conception générée par ordinateur ;

- la création, l’acquisition, la vente, la gestion et l’exploitation par
tous moyens de tous droits de propriété intellectuelle ;
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- la mise en œuvre de la politique générale du groupe dont elle
est la tête et l’animation des sociétés qu’elle contrôle
exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle exerce
une influence notable en participant activement à la définition
de leurs objectifs et de leur politique économique ;

- la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes
opérations pouvant se rattacher à l’objet social, notamment
par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de
commandite, de souscription ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion, d’alliance ou d’association en participation
ou autrement ;

- et généralement, toutes activités et toutes opérations de
quelque nature qu’elles soient, juridiques, économiques,
financières, immobilières, civiles et commerciales se rattachant
à l’objet social ou à tous autres objets similaires ou connexes,
de nature à favoriser, par tous moyens, directement ou
indirectement, les activités de la Société, leur extension ou
leur développement. ».

Acquisition des actifs "MyHotelMatch"

La Société qui ne détient plus aucun actif immobilier a
abandonné cette activité historique et a initié un nouveau cycle
de développement avec MyHotelMatch, et transforme
radicalement son modèle économique afin de bénéficier des
opportunités de croissance qu’offre ce concept novateur
d’hôtellerie en ligne.

MyHotelMatch a été lancée fin 2019 par des professionnels de
l’immobilier et de l’hôtellerie qui ont souhaité révolutionner les
agences de voyage (OTA – Online Travel Agency) en ligne en
créant une plateforme basée sur l’Intelligence Artificielle (IA) afin
d’offrir à ses utilisateurs, plus que la simple possibilité de
réserver un hôtel en fonction de son emplacement et de son prix.

Pour qu’un séjour dans un hôtel soit un succès, les clients
doivent sentir que l’hôtel correspond à leur personnalité, leurs
besoins, leur humeur et le but du voyage. L’harmonie, le
"matching" doit se faire entre le voyageur et ceux qui
l’accueille. MyHotelMatch utilise l’intelligence artificielle (IA)
pour collecter et analyser les profils cumulés des clients avec
les caractéristiques uniques des hôtels et de leurs équipes. et
entend relever le défi de proposer à ses clients, pour chaque
destination, une sélection personnalisée d’hôtels
correspondant au plus près à leurs attentes selon des critères
personnels allant bien au-delà du seul prix.

MyHotelMatch a pour objet de transformer l’expérience
hôtelière pour les clients et les hôtels en révolutionnant la
réservation. En permettant aux clients et aux hôtels de se
trouver facilement et de se connecter directement les uns aux
autres à l’aide d’un profil d’IA sophistiqué et de techniques
d’appariement, MyHotelMatch garantira aux clients de pouvoir
créer une expérience hôtelière réussie et à l’hôtelier de
façonner un séjour sur-mesure pour le client à un meilleur coût
par rapport aux solutions existantes aujourd'hui.

Afin de mener à bien ce projet, la Société a acquis les actifs de
MyHotelMatch auprès de Ott Ventures, créateur de ce concept.
Ce rachat inclut tous les droits de propriété intellectuelle liés à
l’activité de MyHotelMatch (nom de domaine, algorithme, …).

Cette opération a été exclusivement payée par des Bons de
Souscription d’Actions (BSA) détenus par la Société. Chaque
BSA confère à son titulaire le droit d’acquérir deux actions de la
Société au prix d’exercice de 0,05 €. La Société détient
actuellement 94.063.133 BSA, dont (i) 60 millions serviront de
paiement à Ott Ventures pour la transaction MyHotelMatch
(étant précisé que les actifs MyHotelMatch ont été valorisés à
un montant de 300.000 euros), et (ii) 33.320.000 restants
serviront de paiement complémentaire dans le cadre de
l'acquisition des titres de la société NYS/My Agency (étant

précisé que le prix d'acquisition de 100% des titres de NYS/
MyAgency a été arrêté à un montant de 1.666.000 euros, et
que les vendeurs actionnaires de NYS doivent utiliser
obligatoirement ces BSA pour transformer leur crédit vendeur
en actions MHM conduisant ainsi à une augmentation de
capital de la Société de 1.666.000 euros. Aucun paiement en
numéraire autre que ces BSA n'est intervenu, ces BSA étant le
seul paiement pour les actifs MyHotelMatch et permettront aux
actionnaires de la Société de bénéficier du fort potentiel de
revalorisation de MyHotelMatch.

Acquisition de 100% des titres de la société NYS 
(MyAgency)

Le 2 juin 2022, la Société a annoncé l’acquisition de 100% des
titres de la société NYS (479 162 794 RCS Nanterre, société en
procédure de sauvegarde) qui propose des services premium à
une clientèle hyper active, urbaine et aisée au travers de ses
marques My Concierge, My Event, My Driver, My Travel et My
Property.

La société NYS/MyAgency est l’expert du luxe qui
accompagne depuis 2004 une clientèle exigeante au quotidien
en leur fournissant une offre complète de services sur-mesure
pour leur vie privée et professionnelle (conciergerie,
évènementiel, mobilité, et affaires). Elle met à la disposition de
ses membres, du temps d’organisation afin de faciliter leur
quotidien par l’intermédiaire d’un concierge personnel, unique
interlocuteur à tout moment.

La société NYS/MyAgency dispose d’un portefeuille de près
de 800 clients internationaux, de plus de 20.000 partenaires et
a organisé près de 80.000 expériences depuis sa création
pour un total de près de 100 M d'euros. Positionnée sur un
secteur de niche en fort développement, la société NYS/
MyAgency a réalisé un chiffre d’affaires cumulé de 8,3 M€ en
2019 et devrait atteindre les 10 M€ sur l’exercice 2022.

La société NYS/MyAgency dispose d’un ERP dédié et d’une
application mobile permettant aux clients de MyAgency de
suivre en temps réel l’avancée de leurs demandes et
d’échanger avec leur interlocuteur dédié. Cette acquisition
devrait permettre à la Société de bénéficier d’un historique
représentant près de 100 M€ de voyages haut de gamme qui
viendront alimenter la base de données de sa plateforme de
matching, et d’accélérer significativement le développement
de la plateforme de matching et d'accélérer significativement
le développement de la plateforme "MyHotelMatch" en se
basant sur un historique concret de voyages haut de gamme
intégrant une multitude de critères et des retours d’expérience
de qualité sur les 18 dernières années.

Les synergies entre la plateforme de matching de l’hôtellerie,
et My Agency, l’expert de l’expérience matching réussies de
ses membres, à travers la pertinence des critères, la
connaissance des exigences des membres, et la puissance des
algorithmes existants, visent à permettre, dans un premier
temps, de proposer une offre en parfait accord avec les
attentes de clients premium avant de la déployer auprès d’une
clientèle plus large.

Le prix d’acquisition de la société NYS/MyAgency est de
1.666.000,00 euros pour la totalité du capital, réglé sous forme
de crédit vendeur par l’inscription en compte-courant et de
l'inscription dans les livres de la Société au prorata de chacun
des vendeurs de NYS/MyAgency de 33.320.000 Bons de
Souscription d’Actions « BSA » que la Société détenait dans ses
livres. Chaque BSA donne droit à deux (2) actions pour un prix
d’exercice global de 5 centimes d’euros. Chacun des BSA
devrait être exercé et donc converti en actions dans un délai de
15 (quinze) jours calendaires, à compter de la date d’inscription
en compte-courant.
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Les conditions et modalités seront notamment soumises à la
ratification de l’assemblée générale extraordinaire du
29 juillet 2022.

Il est précisé que:

- les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency qui
recevront de nouvelles actions de la Société par suite
d'exercice de leurs BSA, dont la valeur totale du portefeuille
d’actions serait inférieure à un montant global de 10.000
euros, seraient libres de céder leurs actions (sur exercice
desdits BSA), sans aucune restriction ni contrainte de délai ;

- les vendeurs des titres de la société NYS/MyAgency qui
recevront de nouvelles actions de la Société par suite
d'exercice de leurs BSA, dont la valeur totale du portefeuille
d’actions MHM serait supérieure au montant global de
10.000 euros devront, quant à eux, respecter les règles
suivantes pour céder leurs actions nouvelles issues de
l'exercice de leurs BSA :

• du 1 juillet 2022 au 31 août 2022, les actionnaires entrants
pourraient céder 5 % du volume de leur portefeuille global
par mois, à la condition supplémentaire qu’ensemble, le
volume global de leurs actions cédées au quotidien ne
dépasse jamais 15 % du volume quotidien total des actions
cédées par l’ensemble des actionnaires sur le marché
(selon Bloomberg, Boursorama, ou les deux).

• du 1 septembre 2022 au 31 mars 2023, les actionnaires
entrants pourraient céder 10 % du volume de leur
portefeuille global par mois, à la condition supplémentaire
qu’ensemble, le volume global de leurs actions cédées au
quotidien ne dépasse jamais 15 % du volume quotidien
total des actions cédées par l’ensemble des actionnaires
sur le marché (selon Bloomberg, Boursorama, ou les deux).

• après le 1 avril 2023, les vendeurs des titres de la société
NYS/MyAgency seront libres de céder leurs titres restants.

Renforcement de l'équipe dirigeante

La Société a aux termes d'un communiqué de presse en date
du 12 mai 2022 annoncé la nomination de trois (3) nouveaux
profits venant étoffer et renforcer l'équipe management autour
de Monsieur Jean-François OTT et de Monsieur Yves ABITBOL
(fondateur de NYS/MyAgency) :

- Directrice Administrative et Financière: Madame Laurence
Chopard vient doter la Société de son expérience de plus de
quarante ans dans la finance et gestion de différents groupes.
Forte d’excellentes connaissances du management de
structures dans les milieux de la restauration, de
l’hébergement et du service à la personne, d’une parfaite
maîtrise de la coordination de projet, et de l’accompagnement
du développement d’entreprises, cette nouvelle DAF saura
participer au déploiement de MyHotelMatch ;

- Directeur des Nouvelles Technologies: Monsieur Fabrice
Martin-Astre rejoint le Groupe afin de lui faire bénéficier de
son expérience de plus de dix ans au sein de différentes
start-up et bureaux d’ingénierie. Avec une connaissance très
pointue du monde digital, mais aussi de la stratégie
marketing et commerciale, et de la création de contenu, le
CTO viendra orienter de façon pertinente, le développement
et l’actualisation de la plateforme MyHotelMatch ; et

- Responsable du Marketing et de la Communication: Madame
Rebecca Chaussat jouit d’une forte expertise et d’une
parfaite connaissance de l’hôtellerie de luxe, avec à son actif,
différents postes occupés notamment au sein du groupe
Marriott et de deux hôtels 5 étoiles de la Côte d’Azur. Plus de
sept années d’expérience dans le secteur sauront lui
conférer les atouts majeurs pour porter un regard tant au
niveau stratégique que pratique, sur la communication et le
marketing de MyHotelMatch.

Transfert du siège social

Par décisions du Conseil d’administration en date du
16 février 2022, il a été décidé de transférer le siège social de
la Société du 15, rue de la Banque - 75002 Paris à Sophia-
Antipolis au 965 avenue Roumanille, CoworkOffice, Bâtiment A,
Bureau 201 – 06410 Biot, à compter du 1er mars 2022. Ce
transfert de siège a été ratifié par l’Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire en date du 8 avril 2022.
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EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2021

AUDIT PLUS 110, boulevard Jean Jaurès - 92100 Boulogne

S & W ASSOCIÉS 65, rue de la Boétie - 75008 Paris

My Hotel Match. 965 avenue Roumanille - CoworkOffice
Batiment A - Bureau 201 - 06410 Biot

Madame, Monsieur,

1. Opinion avec réserve

En exécution de la mission qui nous a été confiée par
l'assemblée générale, nous avons effectué l'audit des comptes
annuels de la société MYHOTELMA TCH relatifs à l'exercice clos
le 31 décembre 2021, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Sous la réserve décrite dans la partie « Fondement de l'opinion
avec réserve», nous certifions que les comptes annuels sont, au
regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations
de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du
patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

2. Fondement de l’opinion avec réserve
2.1. Motivation de la réserve

Réserve pour désaccord : Le bilan au 31 décembre 2021
présente un poste de client facture à établir pour un montant
de 306 159 euros T.T.C. en contrepartie d'un produit de 266
789 euros HT dans le résultat de l' exercice inscrit au poste
transfert de charges. Cette refacturation est indiquée dans le
rapport de gestion du conseil d'administration en point 1.1.

Cette facture à établir a été comptabilisée sans accord entre
les parties et non confirmées par la société FIPP. A ce jour,
cette facture à établir n'est ni émise ni réglée. Sans la
comptabilisation de cette facture à établir le résultat net serait
de -277 297 euros au lieu de -10 508 €.

2.2. Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie« Responsabilités du commissaire aux
comptes relatives à l'audit des comptes annuels >> du présent rapport.

2.3. Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de commerce et le code de
déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2021 à la date d'émission de notre rapport, et
notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par l'article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.

3. Incertitude significative liée à la continuité d'exploitation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l'incertitude significative liée à des événements
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité d'exploitation décrite dans la note« continuité d'exploitation»
en paragraphe l.l de l'annexe des comptes annuels.

4. Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des
conditions particulières pour la préparation et l'audit des
comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures
exceptionnelles prises dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire induisent de multiples conséquences pour les
entreprises, particulièrement sur leur activité et leur
financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs
perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles que les
restrictions de déplacement et le travail à distance, ont
également eu une incidence sur l'organisation interne des
entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.

C'est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application
des dispositions des articles L. 823- 9 et R. 823- 7 du Code de
commerce relatives à la justification de nos appréciations,
outre le point décrit dans la partie « Fondement de l'opinion
avec réserve» et dans la partie « Incertitude significative liée à

la continuité d'exploitation», nous portons à votre connaissance
les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies
significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été
les plus importants pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées
face à ces risques.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de
l'audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes
annuels pris isolément.

Nous vous informons que les appréciations les plus
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié
des principes comptables appliqués.
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5. Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux vérifications
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

5.1. Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la
concordance avec les comptes annuels des informations
données dans le rapport de gestion du Conseil d' Administration
arrêtés le 15 juin 2022 et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux
actionnaires, à l'exception des constatations formulées dans la
partie« fondement de l'opinion avec réserve».

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les
comptes annuels des informations relatives aux délais de
paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code
de commerce.

5.2. Rapport au gouvernement d’entreprise

Nous attestons de l'existence dans la section du rapport de
gestion consacré au gouvernement d'entreprise, des
informations requises par les articles L.225-37-3 et L.225-37-4
du code de commerce.

Concernant les informations fournies en application des
dispositions de l'article L.22-10-9 du code de commerce sur les
rémunérations et avantages versés ou attribués aux
mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis

en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les
comptes ou avec les données ayant servi à l'établissement de
ces comptes. Sur la base de ces travaux, nous attestons
l'exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurées que les
diverses informations relatives à l'identité des détenteurs de
capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans
le rapport de gestion.

6. Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux 
et réglementaires

6.1. Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le 
rapport financier

Nous avons également procédé, conformément à la norme
d'exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux
comptes relatives aux comptes annuels selon le format
d'information électronique unique européen, à la vérification du
respect de ce format défini par le règlement européen délégué
n°2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des
comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier
annuel mentionné au Ide l'article L. 451-1-2 du code monétaire et
financier, établis sous la responsabilité du Président.

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation
des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport
financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le
format d'information électronique unique européen.

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels
qui seront effectivement inclus par votre société dans le rapport
financier annuel déposé auprès de l' AMF correspondent à
ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux.

6.2. Désignation des Commissaires aux comptes

Nous avons été nommés commissaire aux comptes de la société FONCIERE PARIS NORD par l'assemblée générale du 19 juin 2018
pour le cabinet S & W ASSOCIES et pour le cabinet AUDIT PLUS.

Au 31 décembre 2021, le cabinet S & W ASSOCIES et AUDIT PLUS étaient dans la 4ème année de leur mission sans interruption.

7. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels
présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que cellesci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la
direction d'évaluer la capacité de la société à poursuivre son

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de
continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la
société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil
d'Administration.
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4 Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise

8. Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels

8.1. Objectif et démarche d’audit

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels.
Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que les
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond
à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un
audit réalisé conformément aux normes d'exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de
fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce
qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé,
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce,
notre mission de certification des comptes ne consiste pas à
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes
d'exercice professionnel applicables en France, le commissaire
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long
de cet audit. En outre :

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels
comportent des anomalies significatives, que celles-ci
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met
en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour
l'audit afin de définir des procédures d'audit appropriées en
la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion
sur l'efficacité du contrôle interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables
retenues et le caractère raisonnable des estimations
comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l'application par la
direction de la convention comptable de continuité
d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou
non d'une incertitude significative liée à des événements ou à
des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la
date de son rapport, étant toutefois rappelé que des
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence
d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne
sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier;

- il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels
et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et
événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Paris et Boulogne Billancourt, le 8 juillet 2022

Les commissaires aux comptes

AUDIT PLUS S & W ASSOCIES

Nicolas GOLDET Maryse LE GOFF



MyHotelMatch - Rapport financier 2021 67
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engagements réglementés
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5 Rapport spécial des Commissaires aux comptes
Conventions et engagements soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2021

AUDIT PLUS 110, boulevard Jean Jaurès - 92100 Boulogne

S & W ASSOCIÉS 65, rue de la Boétie - 75008 Paris

My Hotel Match. 965 avenue Roumanille - CoworkOffice
Batiment A - Bureau 201 - 06410 Biot

A l'assemblée générale de la société MyHotelMatch S.A.

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre
société, nous vous présentons notre rapport sur les
conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer sur la base des
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et
les modalités essentielles, ainsi que les motifs justifiant de
l'intérêt pour la société, des conventions et engagements dont
nous avons été avisés ou que nous aurions découverts à
l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur
leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence
d'autres conventions et engagements. Il vous appartient, selon
les termes de l'article R.225-31 du code de commerce,
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces
conventions et engagements en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous
communiquer les informations prévues à l'article R.225-31 du
code de commerce relatives à l'exécution, au cours de
l'exercice écoulé, des conventions et engagements déjà
approuvés par l'assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la
concordance des informations qui nous ont été données avec
les documents de base dont elles sont issues.

Conventions et engagements soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale
Conventions et engagements autorisés et conclus au cours de l’exercice écoulé

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours de l'exercice écoulé à soumettre à
l'approbation de l'assemblée générale en application des dispositions de l'article 225- 38 du code de commerce.

Conventions autorisées et conclues depuis la clôture 

Nous avons été avisés des conventions suivantes, autorisées et conclues depuis la clôture de l'exercice écoulé, qui font l'objet de
l'autorisation préalable de votre conseil d'administration.

Le conseil d'administration du 16 février 2022 :

Votre conseil a autorisé la signature d'une lettre d'intention, conclue entre la société et la société OTT VENTURES à l'effet d'encadrer
les négociations à mener entre les deux parties en vue du projet d'acquisition par la société de tout ou partie des ressources
numériques et des droits de propriété intellectuelle associés appartenant à la société OTT VENTURES concernant
MyHotelMatch.com. Cette acquisition d'un montant de 300 000 euros sera rémunérée par 60 millions de Bons de Souscription d
'Action propriété de la société.

Votre président J.F OTT est également président OTT VENTURES.

Le conseil d'administration du 15 juin 2022:

Votre conseil d'administration du 15 juin 2022 a autorisé la signature d'une lettre d'intention pour l'acquisition de la société NYS (479
162 794 RCS NANTERRE) à 100% moyennant un prix d'acquisition de 1 666 000 euros, réglé sous forme de crédit vendeur par
l'inscription en comptecourant, et par l'inscription dans les livres au prorata de chacun des vendeurs de NYS de Bons de
Souscriptions d'Actions « B.S.A. » pour un total de 33 320 000 BSA.

Monsieur Yves ABITBOL est Président de NYS et également administrateur de votre société.

Fait à Paris et Boulogne Billancourt, le 8 juillet 2022 

Les commissaires aux comptes

AUDIT PLUS S & W ASSOCIES

Nicolas GOLDET Maryse LE GOFF
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